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I)  SYNTHESE DES BESOINS ET ENJEUX 
 

Démographie 

 

Besoins Enjeux 

Répondre aux objectifs démographiques définis par le SDRIF 
Permettre une croissance modérée de la population pour répondre aux 

objectifs de densification 

Freiner la tendance vieillissante de la population communale 
Assurer la diversification de lôoffre en mati¯re de logements pour 

permettre notamment aux jeunes de rester sur la commune 

 

Parc immobilier 

 

Besoins Enjeux 

R®pondre ¨ lôobjectif dôaugmentation de la densit® des logements sur la 

commune défini par le SDRIF 

Favoriser le renouvellement urbain pour r®pondre ¨ lôobjectif de 

densification de logements 

Répondre à la demande de logements tout en préservant le cadre de vie 

des habitants présents et à venir 

Envisager un développement urbain respectueux du cadre de vie et de 

lôenvironnement 

Afin de tendre vers un équilibre socio-d®mographique, lôoffre de 

logements doit être adaptée à chaque stade du parcours familial et du 

parcours résidentiel. 
Favoriser la diversit® de lôhabitat pour r®pondre ¨ la demande de 

logement des différentes catégories de ménages et atteindre lôobjectif de 

25 % de logements locatifs sociaux. 
R®pondre ¨ lôobjectif de 25 % de logements sociaux ¨ lôhorizon 2025. 

 

Economie 

 

Besoins Enjeux 

Am®liorer le taux dôemploi et limiter les d®placements domicile-travail. Conforter la zone dôactivit®s existante 

Pr®server lô®conomie agricole Prot®ger lôentit® agricole afin de p®renniser lôactivit® agricole 

Valoriser économiquement les équipements de loisirs (haras, centre 

®questreé) et le cadre naturel de la commune. 
Développer les activités de loisirs 
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Les équipements et les services 

 

Besoins Enjeux 

Maintenir le bon niveau et la diversité des équipements et des services 

Préserver le rôle de centralité du village que lui confèrent les 

équipements, les services et la diversité commerciale de proximité. 

Adapter les ®quipements publics en fonction de lôaccueil des nouvelles 

populations (équipements scolaires, sportifs,é) 

Améliorer les communications numériques 
Encourager lôam®lioration des communications num®riques sur le 

territoire. 

 

Les composantes physiques et naturelles du site 

 

Besoins Enjeux 

Limiter lôimpact du d®veloppement communal sur les espaces naturel et 

agricole 

Envisager un développement urbain respectueux du cadre de vie et de 

lôenvironnement, privilégiant le renouvellement urbain  

Protéger les éléments de la trame verte et bleue du territoire afin de 

maintenir la biodiversité et de pr®server ¨ lô®chelle r®gionale les 

continuums écologiques 

Préserver les trames verte, bleue et jaune présentes sur le territoire de 

Varennes-Jarcy 

Identifier et maintenir les espaces dôint®r°t ®cologiques majeurs (zones 

humides, ZNIEFF, site classé de la vall®e de lôYerresé)  

Maintenir la fonctionnalité écologique des milieux présents sur le 

territoire 

Sanctuariser la vall®e de lôYerres et sa diversit® faunistique et floristique 

Maintenir les espaces boisés communaux pour leur intérêt écologique Promouvoir une gestion durable des espaces forestiers 

Utiliser les qualit®s physiques du milieu pour r®duire lôimpact des 

activit®s humaines sur lôenvironnement 

Encourager le recours aux énergies renouvelables 

Am®liorer lôefficacit® thermique des b©timents 

 

Les risques et les nuisances 

 

Besoins Enjeux 

Prise en compte des risques naturels et technologiques présents sur la 

commune (risque dôinondation, de retrait gonflement des argiles, 

pr®sence dôICPEé) 

Préserver les personnes et les biens contre les risques naturels et 

technologiques 
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La cadre de vie et le paysage 

 

Besoins Enjeux 

Protéger le patrimoine bâti présent sur la commune de Varennes-Jarcy Pr®server et am®liorer le cadre de vie notamment en pr®server lôidentit® 

paysagère de Varennes-Jarcy Continuer à offrir un cadre de vie agréable aux citoyens 

Améliorer la qualité des entrées de ville situées au Nord du territoire et 

lôinsertion paysag¯re  

Favoriser la qualit® des entr®es de ville et lôint®gration paysag¯re des 

espaces urbains 

 

Le fonctionnement urbain 

 

Besoins Enjeux 

Limiter lôusage de lôautomobile pour r®duire les consommations 

énergétiques et la pollution atmosphérique 

Faciliter lôaccessibilit® locale en d®veloppant le r®seau de liaisons 

douces. 

Rendre accessible les différents pôles de transport (RER) depuis 

Varennes-Jarcy en améliorant la desserte en transports en commun (bus 

notamment) 

 

 

 

 

  



Plan Local dôUrbanisme ï Commune de Varennes-Jarcy 

Pièce 2.2. Rapport de présentation Page 10 
 

  



Plan Local dôUrbanisme ï Commune de Varennes-Jarcy 

Pièce 2.2. Rapport de présentation Page 11 
 

II)  LES PREVISIONS ECONOMIQUES ET DEMOGRAPHIQUES  
 

Les prévisions démographiques et économiques concernant la 

commune de Varennes-Jarcy sont prescrites par les dispositions du 

Schéma Directeur de la région Ile-de-France (SDRIF). 

 

La commune fait partie de « lôagglom®ration centrale » et présente des 

espaces urbanisés à optimiser. A ce titre, à lôhorizon 2030, ¨ l'®chelle 

communale ou intercommunale, est attendue une augmentation 

minimale de 10 % : 

¶ de la densité humaine
1
,  

¶ de la densit® moyenne des espaces dôhabitat.  

 

La commune fait partie de lôagglom®ration centrale et ¨ ce titre, ne 

peut étendre son espace urbanisé établi à fin 2013. Le SDRIF identifie 

®galement un front dôint®r°t r®gional ¨ lôEst du village quôil 

conviendra de respecter. 

 

La commune présente un espace urbanisé existant à optimiser. A ce 

titre, ¨ lôhorizon 2030, ¨ l'®chelle communale, le plan local 

dôurbanisme doit permettre une augmentation minimale de 10 % de la 

densité humaine et de la densit® moyenne des espaces dôhabitat. 

 

De plus, conform®ment ¨ la loi du 18 janvier 2013 relative à la 

mobilisation du foncier public en faveur du logement et au 

renforcement des obligations de production de logement social, la 

                                                 
1
 lôaccroissement des capacit®s dôaccueil se mesure par lôaugmentation de la densit® humaine entre 2008 

et 2030, obtenue en divisant la somme de la population et de lôemploi, accueillis ou susceptibles de lô°tre, 

par la superficie de lôespace urbanis® ¨ la laquelle sôajoute, le cas ®ch®ant, la superficie des nouveaux 

espaces dôurbanisation. 

 

commune doit accueillir 25 % de logements sociaux au sein de son 

parc de r®sidence principale ¨ lôhorizon 2025. 
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III)  ANALYSE DE LA CONSOMMATION DôESPACE ET DE LA CAPACITE DE DENSIFICATION ET DE 

MUTATION DE LôESPACE BATI 
 

1. LA CONSOMMATION DôESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERES 

 

Conformément aux lois Grenelle I et II et à la loi ALUR, le présent 

diagnostic établit un bilan de la consommation des espaces naturels et 

agricoles sur la commune notamment au cours de la dernière 

décennie. 

 

 
 

Entre les ann®es 1999 et 2015, 1,44 ha dôespaces agricoles ont ®t® 

consommés sur la commune de Varennes-Jarcy (source : référentiel 

territorial et enquêtes de terrain). 

 

Ces dernières années, la commune a connu une évolution 

principalement sous forme de densification de lôespace urbanis® via 

deux programmes :  

¶ La résidence « Bois la Belle »  

¶ Lôop®ration au 12 rue de la Libération 

 

 

 

Résidence bois la belle 

 
 

La construction a débuté en 2013. Elle sô®tend sur une surface de 

6820 mĮ et pr®sente une densit® dôenviron 68 logements / ha. Cette 

construction a engendré une consommation de 1930 m² dôespace 

naturel, selon le relevé du MOS 2012, identifié en vert sur la carte ci-

dessus. 
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Le 12 rue de la Libération 

 

 
 

Le projet de construction/réhabilitation situé au 12 rue de la 

Libération est en cours de réalisation en 2016. Elle engendrera une 

consommation de 480 mĮ dôespace naturel (selon le MOS 2012). 

Lôop®ration présente une densit® dôenviron 170 logements / ha. 
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2. ANALYSE DE LA CAPACITE DE DENSIFICATION ET DE MUTATION DES ESPACES BATIS  

 

 Bilan du potentiel de densification et de mutation des espaces bâtis 2. 1. 
 

La capacit® de densification et de mutation de lôensemble des espaces bâtis présente sur la commune de Varennes-Jarcy a été évaluée selon trois 

angles : 

¶ Les espaces libres (juxtaposition de parcelles non bâties), 

¶ Les dents creuses et les divisions parcellaires (identifiées par un triangle sur les cartes du potentiel de densification) 

¶ Les opérations de renouvellement urbain sur les espaces en perte de dynamisme. 

 

En outre, les projets en cours sont localisés sur les cartes du potentiel, ainsi que les éléments constituant une contrainte à la densification : 

protection dôespaces bois®s, de cîurs dôilot, p®rim¯tre de protection du captage, PPRI et site class®.   

 

Bilan du potentiel de densification et de mutation des espaces bâtis 

  
N° du 

Secteur 
Nom (Référence) Surface (m²) Densité (lgt/ha) 

Nbre total de 

logements 

  

4 Secteur Chemin de Lagny 21767 23 50 

12 Secteur Rue de Brie 14376 28 40 

16 Secteur Chemin des Aufrais 2013 149 30 

20 Secteur Chemin du Breuil 473 211 10 

28 Secteur Chemin de Villemeneux 2601 46 12 

TOTAL Opérations d'ensemble   41230 91 142 

Diffus       // 29 

TOTAL général       171 

 

Suivant les caractéristiques des secteurs identifiés (occupation actuelle de la parcelle, forme du parcellaire, surface non b©tie,é) un nombre de 

logements réalisables a été estimé sur chacun des secteurs.  

 

Sur la commune de Varennes-Jarcy, au sein de lôespace urbanis®, 171 logements nouveaux peuvent °tre cr®es par lôoccupation de dents creuses et 

dôespaces libres, par divisions parcellaires et par r®habilitation ou reconversion du b©ti existant. 
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IV)  LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PROJET  AU REGARD DES DOCUMENTS SUPRA 

COMMUNAUX ET DES BESOINS DE LA COMMUNE  
 

1. JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PROJET DôAMENAGEMENT ET DE 

DEVELOPPEMENT DURABLES  AU REGARD DES OBJECTIFS DE PROTECTION DE LôENVIRONNEMENT 

ETABLIS AU NIVEAU INTERNATIONAL, COMMUNAUTAIRE ET NATIONAL  

 

Afin de r®pondre ¨ lôensemble des enjeux socio-économiques 

communaux et supra-communaux et des enjeux environnementaux 

définis aux chapitres précédents, le Projet dôAm®nagement et de 

D®veloppement Durables (PADD) de la commune sôarticule autour 

de 3 grands thèmes : 

 

¶ Préserver et valoriser le patrimoine naturel et 

environnemental 

¶ Préserver et améliorer le cadre de vie et le fonctionnement 

urbain, 

¶ Envisager un développement urbain respectueux du cadre de 

vie et de lôenvironnement. 

 

Une réponse équilibrée aux objectifs de protection de 

lôenvironnement ®tablis aux niveaux international, 

communautaire et national.  

 

Comme nous le développerons dans les chapitres suivants consacrés 

à la justification du PADD, des OAP et le règlement, le PLU apporte 

des éléments de réponse aux objectifs nationaux et internationaux de 

protection de lôenvironnement, parmi lesquels :  

 

¶ la lutte contre lôartificialisation des sols (objectif de la loi de 

modernisation de lôagriculture et de la p°che et des lois 

Grenelle 1 et 2), 

¶ la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

lôam®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique et d®veloppement 

des énergies renouvelables (objectif du « paquet énergie-

climat »),  

¶ la réduction de la pollution atmosphérique (objectif de la 

directive concernant l'évaluation et la gestion de la qualité de 

l'air ambiant),  

¶ le maintien ou restauration du bon état écologique des eaux 

(objectif de la directive cadre sur lôeau)  

¶ le maintien de la biodiversité, notamment en préservant ou en 

restaurant le bon état des continuités écologiques (objectif 

des directives oiseaux, habitats-faune-flore, de la stratégie 

nationale pour la biodiversité, des lois Grenelle 1 et 2),  

¶ la lutte contre les effets nuisibles de lôexposition au bruit 

dans lôenvironnement (objectif de la directive sur le bruit 

ambiant). 

¶ Le PLU intègre également les objectifs de protection de la 

qualité de la ressource en eau (eau potable, eaux pluviales et 

usées...). 
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Côest globalement lôambition dôun d®veloppement durable du 

territoire qui a guidé la rédaction du PLU, en veillant à répondre de 

façon équilibrée aux enjeux environnementaux, sociaux et 

économiques. Les choix retenus sont détaillés ci-après. Les 

incidences en mati¯re dôenvironnement sont particulièrement 

détaillées dans le chapitre VI  du présent rapport de présentation. 

 

 Préserver et valoriser le patrimoine naturel et 1. 1. 

environnemental 
 

Cette orientation d®coule dôune part, des documents supra 

communaux (notamment le SDRIF et le SRCE), qui définissent des 

obligations en mati¯re de protection de lôenvironnement et des 

continuit®s ®cologiques et dôautre part de la volonté communale de 

préserver son patrimoine naturel.  

 

Cet objectif se traduit par les orientations suivantes : 

¶ Préserver les trames verte, bleue et jaune et les éléments 

fondant lôidentit® paysag¯re de Varennes-Jarcy. Afin de 

préserver ces trames, les éléments suivants sont sauvegardés : 
o Les grands espaces boisés sont protégés au titre de 

lôarticle L. 113-1 du Code de lôUrbanisme (Espaces 

Boisés Classés), 
o les différents éléments relais de la continuité 

®cologique que sont les alignements dôarbres, les 

arbres isolés remarquables, les haies, les cours dôeau, 

les mares ont été identifiés et protégés au titre de 

lôarticle L. 151-23 du Code de lôUrbanisme, 
o Les espaces agricoles, les espaces prairiaux et les 

zones humides par un zonage et un règlement adapté 

du PLU. 

 

¶ Sanctuariser la vall®e de lôYerres et sa diversit® faunistique et 

floristique. Ainsi lôYerres et ses abords sont protégés par la 

mise en place dôun secteur particulier Nzh permettant de 

préserver les milieux humides et ainsi la richesse faunistique 

et floristique de ces espaces.  

 

¶ Maintenir et affirmer les éléments de la nature en ville 

permettant ainsi la pr®servation de lôidentit® paysag¯re de 

Varennes-Jarcy. Cette volonté se traduit par la préservation 

des éléments suivants : 

 

o les cîurs dô´lots, les lisi¯res de zones bois®es, les 

mares et plans dôeau, les alignements dôarbres et les 

haies au titre des articles L. 151-19 et L. 151-23 du 

Code de lôUrbanisme. 

o Les espaces boisés importants au sein du bourg sont 

quant ¨ eux prot®g®s au titre de lôarticle L. 113-1 du 

Code de lôUrbanisme (Espace Boisé Classé). 

 

Les éléments des différents documents supra communaux ont 

bien été pris en compte : 

¶ la liaison agricole et forestière située au Nord du 

territoire identifié e par le SDRIF est traduite dans le 

PADD par la pr®servation des cîurs dô´lot et des lisi¯res de 

zone boisée au sein de la partie urbanisée concernée par 

cette liaison. Au-delà les espaces naturels et agricoles sont 

préservés par un zonage et un règlement adapté (N et A de 

constructibilité très limitée). Le cheminement prévu par 

lôemplacement r®serv® nÁ4, situ® le long de la rue de 

Mandres, nôentravera pas cette liaison agricole puisque la 

volonté communale est de créer un cheminement bordé par 

une de haie dôessences locales pour y favoriser la 
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biodiversité ainsi que les déplacements de la faune et de la 

flore. De m°me, lôorientation du PADD de ç mieux affirmer 

les entrées dans Varennes-Jarcy », au Nord est sans 

incidence n®faste sur la liaison agricole, puisquôil ne sôagit 

pas dôenvisager des aménagements importants, simplement 

de marquer lôentr®e par des ®l®ments identitaires du 

territoire, comme par exemple une jardini¯re,é. 

¶ Lôensemble des boisements, des espaces prairiaux et 

agricoles sont protégés et il est prévu la sanctuarisation de 

la vall®e de lôYerres, conform®ment aux orientations du 

SDRIF. 

¶ Le secteur de concentration de mares et de mouillères 

(SRCE) est pr®serv® puisquôil est class® en zone agricole 

inconstructible. Aucun emplacement réservé ou secteur de 

densification nôest proche de cet espace. De plus, le PLU 

identifie et protège les mares et plans dôeau au titre de 

lôarticle L.151-23 du Code de lôUrbanisme. 

¶ Le corridor alluvial identifié par le SRCE le long de 

lôYerres est pr®servé puisque le PLU a pour objectif de 

sanctuariser cet espace et les milieux humides qui sôy 

rapportent. Un secteur Nzh est créé pour tenir compte par 

un règlement très restrictif des zones humides avérées suite 

aux ®tudes men®es par le SAGE de lôYerres. La commune 

travaille par ailleurs en étroite collaboration avec le 

SYAGE pour lôam®nagement et la qualit® du cours dôeau de 

lôYerres, et pour lever les obstacles identifi®s par le SRCE.  

¶ Le r®servoir de biodiversit® identifi® ¨ lôOuest du territoire 
par le SRCE est pris en compte par le classement de la 

quasi-totalité des espaces concernés en zone naturelle stricte 

et par la protection des boisements au titre des espaces 

boisés classés.  

¶ Enfin, les corridors de la sous-trame arborée présents à 

lôOuest et au Sud-Est du territoire communal sont pris en 

compte par un classement en secteur Nzh et zone N, ainsi 

que la protection des boisements au titre des EBC.  

 

 Préserver et améliorer le cadre de vie et le 1. 2. 

fonctionnement urbain 
 

a) Préserver le cadre de vie 

 

Cette orientation découle des besoins communaux que sont la 

préservation du patrimoine bâti et la n®cessit® dôoffrir un cadre de 

vie agréable aux citoyens. 

 

Cette orientation se traduit par les volontés suivantes : 

 

¶ La préservation et la valorisation du cadre de vie passent 

notamment par la protection et la mise en valeur du 

patrimoine local et la sauvegarde de lôaspect traditionnel du 

secteur ancien. A ce titre le PLU protège au titre des articles 

L. 151-19 et L. 151-23 du CU les monuments dôint®r°t 

historique ainsi que lôensemble du centre ancien. En plus de 

cette protection, le centre ancien fait lôobjet dôune zone 

particulière UA édictant des normes pour la construction des 

nouveaux bâtiments et la réhabilitation du bâti ancien (mode 

dôimplantation par rapport aux voies, forme de la 

construction, aspect extérieur, clôtures) en phase avec le bâti 

traditionnel et les formes urbaines existantes dans ce secteur 

ancien ; 

 

¶ Maintenir les vues remarquables offrant des perspectives sur 

le patrimoine et les espaces agricoles qui garantissent la 
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qualité du cadre de vie. Ces vues sont préservées au titre des 

articles L. 151-19 et L. 151-23 du CU. 

 

¶ Favoriser la qualité des entrées de ville, dôune part, en 

préservant la qualité des entrées de ville situées au niveau du 

franchissement de lôYerres symbolisée par un pont et un 

moulin, et dôautre part, dôapporter une attention particuli¯re 

visant ¨ affirmer la transition dôune ville ¨ lôautre au niveau 

des entrées de ville situées au Nord. 

 

¶ Favoriser lôint®gration paysag¯re des espaces urbains, 

notamment ceux de la zone dôactivit®s pouvant faire lôobjet 

dôun meilleur traitement paysager (haies végétales venant 

masquer les éléments peu esthétiques). 

 

b) Limiter la part de lôautomobile dans les déplacements en 

favorisant les modes de transport doux et collectifs 

 

Cette orientation d®coule, dôune part des documents supra 

communaux visant ¨ r®duire la part de lôautomobile dans les 

d®placements franciliens (PDUIF), et dôautre part, de la volonté 

communale de prise en compte des enjeux environnementaux (lutte 

contre la pollution atmosphérique, réduire les consommations 

énergétiques. 

 

Cette orientation se traduit par les volontés suivantes : 

 

¶ Préserver le réseau de liaisons douces afin de renforcer les 

déplacements doux sur la commune. Pour ce faire, les 

chemins et les sentes existants dans le bourg sont préservés 

dans le cadre du PLU au titre de lôarticle L. 151-38 du CU. 

De plus, une amélioration de lôentretien du chemin «de Vaux 

la reine prolongé» est envisagée, afin de favoriser son 

utilisation pour rejoindre la gare de Combs-la-ville / Quincy.  

 

¶ Favoriser les modes de transports doux et collectif en 

améliorant le maillage de liaisons douces (piétons et cycles) 

sur la commune. Ainsi, les aménagements suivants sont 

envisagés sur la commune : 

o un cheminement piétonnier ceinturant la partie Est du 

bourg et joignant les chemins menant jusquô¨ Brie-

Comte-Robert, 

o un cheminement piétonnier sécurisé le long de la 

route du Tremblay pour relier la zone dôactivit®s au 

bourg en toute sécurité ; 

o le doublement de lôaxe principal par des liaisons 
douces cyclables depuis la limite communale Nord 

jusquôau centre-bourg via les équipements sportifs, 

o le prolongement de lôitin®raire cyclable existant rue 

Boµeldieu jusquôau pont de Jarcy. 

 

Le renforcement du réseau de liaisons douces 

sôaccompagnera ®galement dôune am®lioration de la desserte 

en bus. Un projet porté par la Communauté de Communes de 

lôOr®e de la Brie pr®voit une intensification de la desserte en 

direction des gares RER les plus proches ainsi que la création 

dôune desserte bus de la zone dôactivit®s. 
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 Envisager un développement urbain 1. 3. 

respectueux du cadre de vie et de 

lôenvironnement 
 

Cette orientation découle des objectifs définis par le SDRIF avec 

notamment les objectifs de densification et la restriction de 

consommation des espaces naturels et agricoles. 

La commune est soumise ¨ lôobligation de pr®senter 25 % de 

logements sociaux dans son parc de résidences principales en 2025. 

Le diagnostic a montr® la n®cessit® dôadapter le parc immobilier à 

chaque stade du parcours familial et de freiner la tendance 

vieillissante de la population due principalement au nombre élevé de 

grands logements sur la commune. 

Le développement urbain doit également prendre en compte les 

besoins ®conomiques que sont principalement lôam®lioration du taux 

dôemploi et la pr®servation de lôactivit® agricole ainsi que les besoins 

en termes dô®quipements collectifs. 

 

a) Lôobjectif d®mographique et de modération de la 

consommation dôespace 

 

Afin de préserver les espaces agricoles, les espaces prairiaux et les 

espaces boisés, éléments majeurs des trames vertes et jaunes, le 

d®veloppement de lôurbanisation doit sôop®rer en privilégiant le 

comblement des dents creuses et des espaces libres situés dans 

lôentit® urbaine existante. 

 

Afin de répondre aux différents objectifs supra communaux tout en 

préservant le cadre de vie et lôenvironnement, il est nécessaire 

dôenvisager une croissance d®mographique.  

 

Pour le d®veloppement de lôhabitat et pour répondre à son objectif 

démographique, la commune de Varennes-Jarcy nôenvisage aucune 

consommation dôespaces naturel et agricole puisquôil se fera à 

lôint®rieur de lôentit® urbaine existante. 

 

Concernant le développement des activités économiques, la 

commune envisage lôurbanisation dôune dent creuse dôenviron 2 ha. 

Cette dent creuse est identifiée au sein du Registre Parcellaire 

Agricole de 2012.  

 

Ainsi, afin de concilier croissance démographique et préservation de 

lôenvironnement, la commune se fixe ainsi un objectif de mod®ration 

de la consommation de lôespace et de lutte contre lô®talement urbain 

de 2 ha dôespace agricole dédiés aux activités économiques. 
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b) Favoriser le renouvellement urbain pour répondre à 

lôobjectif r¯glementaire de mixit® de lôhabitat 

 

- Estimation du besoin en logements pour atteindre lôobjectif 
démographique 

 

 

Référence 

Programmation  

Programmation PLU 

Population 

2012 

(arrondi) 
2012-2030 

2350 

Objectif 

démographique 
3100 1,55% 

Variation  

démographique 
750 

Taille des 

ménages 
2,5 

Besoin en 

logements pour 

assurer la 

croissance 

démographique 

300 

Point mort 82 

Total du besoin 

en logements 

en tenant 

compte du 

point mort  

382 

Parc de 

Résidences 

Principales 

854 
Parc de RP à 

terme  
1236 

 

 

Calcul du point mort 

 

Le desserrement des ménages  

La baisse de la taille des ménages (divorces, décohabitation des 

jeunesé) implique un besoin en logements pour une partie de la 

population mais qui nôapporte pas de population suppl®mentaire.  

Il est pris pour hypothèse une diminution de la taille des ménages à 

2,5 personnes en 2030, cette moyenne étant en baisse sur la dernière 

décennie (passant de 3 à 2,7 personnes/ménage entre 2007 et 2012) 

mais est encore relativement élevée comparativement à celle du 

département de lôEssonne (2,6 personnes/ménage en 2012).  

Le desserrement des ménages sur la commune est estimé à 85 

logements. 

 

La variation des logements vacants et des résidences secondaires 

La diminution du nombre de résidences secondaires et de logements 

vacants peut apporter « un stock » de logements supplémentaires sur 

la commune. La variation des logements vacants et résidences 

secondaires, que lôon estime ¨ la baisse, permet la mise sur le 

marché de 3 logements supplémentaires. 

 

Ainsi, le point mort équivaut donc à 85 ï 3 = 82 logements qui 

nôapporteront pas de population suppl®mentaire sur la 

commune. 

 

Afin dôatteindre lôobjectif d®mographique quôelle sôest fix®e 

(3100 habitants environ), la commune doit réaliser environ 382 

logements, en tenant compte dôun ç point mort  » estimé à 82 

logements.  
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A lôhorizon du PLU (2030), 382 logements nouveaux environ 

doivent être réalisés sur la commune, ce qui représente près de 

750 habitants supplémentaires, portant la population 

communale à environ 3100 habitants (contre 2350 habitants en 

2012). 

 

- Les logements récents ou en cours de réalisation contribuant à 

lôatteinte de lôobjectif d®mographique  
 

Projets récents ou en cours de réalisation (2013-2020) 
Source : PC commune 2013-2015 et projets 

 

Nom (Référence) 
Nbre total 

de lgts 

dont logements 

sociaux 

taux de 

LS 

2012 
Résidences 

principales 2012 
854 32 3,7% 

2012-

2018 

Résidence "Bois la 

Belle" 
47 47   

12 rue de le 

Libération 
28 28   

4 rue de la Libération 4 4   

1 rue périllier 24 24   

Diffus 7     

Total  110 103   

Total 2018 (estimation) 964 135 14,0% 

Projets 
1 rue Mandres 100 25 25,0% 

4 rue de la Libération 10 10 100,0% 

Total 2020 (estimation) 1074 170 15,8% 

 

Les projets récents ou en cours de réalisation vont permettre la 

réalisation de 220 logements dont 138 logements sociaux entre 2012 

et 2018. Ces logements contribuent ¨ lôatteinte de lôobjectif 

démographique. 

Consid®rant que lôatteinte de lôobjectif d®mographique n®cessite la 

cr®ation dôenviron 382 logements, le PLU doit donc programmer 

environ 162 logements supplémentaires ̈ lôhorizon 2030.  

 

- Programmation retenue par la commune de Varennes-Jarcy 

pour r®pondre ¨ lôobjectif d®mographique d®fini ci-avant. 

 

Afin de répondre à lôobjectif d®mographique de 3100 habitants 

environ ¨ lôhorizon 2030, la programmation de la commune sô®tablit 

de la façon suivante (les secteurs présentés dans le tableau ci-

dessous sont localisés sur la carte du potentiel de densification au 

chapitre 2) : 

 
  

N° du 

Secteur 

Nom 

(Référence) 

Surface 

(m²) 

Densité 

(lgt/ha) 

Nbre 

total de 

lgts 

Logement

s sociaux 

(%) 

Logement

s sociaux 

(nb) 

  

4 

Secteur 

Chemin de 

Lagny 

21767 23 50 100% 50 

12 
Secteur Rue 

de Brie 
14376 28 40 100% 40 

16 

Secteur 

Chemin des 

Aufrais  

2013 149 30 100% 30 

20 

Secteur 

Chemin du 

Breuil  

473 211 10 100% 10 

28 

Secteur 

Chemin de 

Villemeneux 

2601 46 12 100% 12 

TOTAL Opérations 

d'ensemble 
41230 91 142 100% 142 

Diffus   // 29 0% 0 

TOTAL général     171 - 142 
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Ainsi, le PLU prévoit la réalisation de 171 logements ¨ lôhorizon 

2030 dont 142 logements sociaux permettant ainsi de répondre à 

lôobjectif d®mographique communal. La densité, la typologie et le 

statut (privé/social) des logements sont imposés par des OAP 

définies pour chaque secteur. 
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c) Justification de la programmation du PLU au regard des 

objectifs supra communaux 

 

Dôapr¯s le SDRIF, la commune fait partie de « lôagglom®ration 

centrale ». A ce titre, aucune extension de lôurbanisation de 

Varennes-Jarcy nôest possible en dehors de la limite de la 

mobilisation du potentiel dôurbanisation offert au titre des secteurs 

de développement à proximité des gares.  

 

Sur la carte de destination des sols du SDRIF, on observe sur le 

territoire communal les orientations suivantes : 

¶ Le respect du front dôint®r°t r®gional bordant la partie Est du 

village de Varennes-Jarcy, 

¶ Lôoptimisation des espaces urbanis®s. A ce titre, ¨ lôhorizon 

2030, à l'échelle communale ou intercommunale, est attendue 

une augmentation minimale de 10 % : 

o de la densité humaine,  

o de la densit® moyenne des espaces dôhabitat.  

 

Le PADD est compatible avec SDRIF dans le sens où la commune 

ne pr®voit aucune extension de lôespace urbanis® existant. Le projet 

urbain vise une densification des espaces urbanisés pour le 

d®veloppement de lôhabitat et des équipements notamment en 

favorisant lôurbanisation dôespaces libres et dents creuses ou encore 

la r®habilitation du b©ti inoccup® dans lôespace urbanis® (projet sur 

un ancien hangar agricole). Ainsi la commune respecte le front 

urbain dôint®r°t régional et préserve la quasi-totalité de ces espaces 

naturel et agricole.  

 

Depuis 2013, la commune a mené une politique de renouvellement 

urbain et dôurbanisation des espaces libres en cîur de village. Ainsi 

des logements contribuant ¨ lôatteinte de lôobjectif de densification 

ont d®j¨ ®t® mis en îuvre ou sont en cours de r®flexion sur la 

commune. 

Projets récents ou en cours (2012-2020) 
Source : PC commune (2013-2015) et projets communaux  

 

Nom (Référence) 
Nbre total de 

lgts 

dont logements 

sociaux (LS° 

taux de 

LS 

2012 
Résidences 

principales 2012 
854 32 3,7% 

2012-

2018 

(PC 

obtenus) 

Résidence "Bois 

la Belle" 
47 47   

12 rue de le 

Libération 
28 28   

4 rue de la 

Libération 
4 4   

1 rue périllier 24 24   

Diffus 7     

Total  110 103   

Total 2018 (estimation) 964 135 14,0% 

Projets 

en cours 

1 rue Mandres 100 25 25,0% 

4 rue de la 

Libération 
10 10 100,0% 

Total 2020 (estimation) 1074 170 15,8% 

 

Ainsi entre 2012 et 2020, 220 logements vont être créés dans le 

bourg, au sein de lôespace urbanis® existant. De plus, le PLU 

envisage un d®veloppement de lôhabitat contenu exclusivement dans 

lôespace urbanis® existant. 
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Programmation du PLU 

N° du 

Secteur 

Nom 

(Référence) 

Surface 

(m²) 

Densité 

(lgt/ha) 

Nbre total 

de 

logements 

Logements 

sociaux 

(%) 

Logements 

sociaux 

(nb) 

4 

Secteur 

Chemin de 

Lagny 

21767 23 50 100% 50 

12 
Secteur Rue 

de Brie 
14376 28 40 100% 40 

16 

Secteur 

Chemin des 

Aufrais  

2013 149 30 100% 30 

20 

Secteur 

Chemin du 

Breuil  

473 211 10 100% 10 

28 

Secteur 

Chemin de 

Villemeneux 

2601 46 12 100% 12 

TOTAL Opérations 

d'ensemble  
41230 91 142 100% 142 

 Diffus     // 29 0% 0 

TOTAL général     171 - 142 

 

Ainsi, le nombre de logements qui pourront être créés dans le cadre 

dôop®rations de renouvellement urbain, dôurbanisation des dents 

creuses et des espaces libres et par reconversion du bâti existant est 

estimé à 171 logements. 

 

A noter que le règlement du PLU est en adéquation avec ces 

objectifs puisque le COS a été supprimé conformément à la loi 

ALUR et que les r¯gles dôimplantation permettent une densification 

mesurée du tissu. De plus, tous les potentiels identifiés en diffus sont 

situé en front à rue et non ¨ lôarri¯re de b©ti existant, ce qui est 

coh®rent avec les r¯gles d®finies ¨ lôarticle 6 (bande de 

constructibilité). 

La densité humaine 

 

Le SDRIF impose une augmentation de 10 % de la densité humaine 

sur lôespace urbanis® de 2013 de Varennes-Jarcy (source Porter à 

connaissance de la Région). En 2013, celle-ci est estimée à 21,7 

pers/ha selon le r®f®rentiel territorial de lôIAURIF. Elle doit donc 

atteindre 23,9 pers/ha ¨ lôhorizon 2030 repr®sentant une 

augmentation de 300 habitants ou emplois.  

 

Entre 2013 et 2030, 391 logements doivent être créés au sein de 

lôespace urbanis® de Varennes-Jarcy (220 logements en projet + 171 

logements programmés par le PLU). Toutefois, 82 logements ne 

devraient pas apporter de population (point mort). Le PLU estime la 

taille des ménages en 2030 à 2,5 personnes/ménage entrainant ainsi 

un apport de 772 habitants supplémentaires. 

  

Bilan de la densit® humaine ¨ lôhorizon du PLU 

Superficie de l'espace urbanisé au sens strict en 2012 (ha)* 142,4 

Densité humaine en 2012 (pers/ha)* 21,7 

Nombre d'habitants au 1er janvier 2012 (source : INSEE) 2347 

Nombre d'habitants supplémentaires entre 2012 et 2030 772 

Nombres d'habitants à l'horizon 2030 sur la commune de 

Varennes-Jarcy 
3119 

Nombre d'emplois en 2012 sur Varennes Jarcy  765 

Densité humaine à l'horizon 2030 (pers/ha) 27,3 

Evolution de la densité humaine entre 2012 et 2030 25,7% 

*Source : Référentiel territorial IAURIF 

  

Cet apport repr®sente une ®volution dôenviron 25,7 % de la 

densit® humaine permettant ainsi de r®pondre ¨ lôobjectif du 

SDRIF. 
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La densit® moyenne des espaces dôhabitat 

 

Le SDRIF impose une augmentation de 10 % de la densité des 

espaces dôhabitat sur lôespace urbanis® de 2013 de Varennes-Jarcy. 

En 2013, celle-ci est estimée à 7,6 lgts/ha selon le référentiel 

territorial de lôIAURIF. Elle doit donc atteindre une densité de 8,4 

logements/ha ¨ lôhorizon 2030 représentant la création de 95 

logements supplémentaires.  

 

Bilan de la densit® moyenne des espaces dôhabitat  

¨ lôhorizon du PLU 

Superficie de l'espace d'habitat au sens strict en 2012 (ha) * 121 

Densité moyenne des espaces d'habitat  en 2012 (lgts / ha)* 7,6 

Nombre de logements en 2012 917 

Nombre de logements supplémentaires entre 2012 et 2030 391 

Nombre de logements à l'horizon 2030 sur Varennes-Jarcy 1308 

Densité moyenne des espaces d'habitat à l'horizon 2030 

(lgts / ha) 
10,8 

Evolution de la densité moyenne des espaces d'habitat 

entre 2012 et 2025 
42% 

*Source : Référentiel territorial IAURIF 

  

Entre 2013 et 2030, 391 logements doivent °tre cr®®s dans lôespace 

dôhabitat de 2013 amenant ainsi la densit® moyenne des espaces 

dôhabitat ¨ 10,8 lgts/ha, soit une augmentation de 42 % ¨ lôhorizon 

2030. Cette augmentation répond aux objectifs du SDRIF sur la 

période 2013-2030. 

 

De plus, la commune pr®voit la r®alisation dôun maillage viaire entre 

le chemin des Aufrais et la rue de Brie si cela sôav¯re n®cessaire en 

fonction du trafic automobile engendré par la densification.  

Favoriser la diversification de lôhabitat 

 

Afin de tendre vers un équilibre socio-d®mographique, lôoffre doit 

être adaptée à chaque stade du parcours familial et du parcours 

résidentiel en d®veloppant lôoffre de logements de petite taille en 

locatif et en accession et lôoffre en logements sociaux via des 

programmes à échelle humaine (petits collectifs, individuel groupé). 

 

Pour ce faire, les OAP et le règlement du PLU imposent une densité 

sur les secteurs à urbaniser et de densification. De plus, sur chacun 

de ces secteurs, 25 % des logements devront être de type T2/T3 afin 

de répondre à la demande de petits logements sur la commune. 

 

Atteinte de lôobjectif de 25 % de logements sociaux 

 

Pour répondre aux objectifs de la loi Duflot du 18 janvier 2013, la 

commune de Varennes-Jarcy est dans lôobligation dôatteindre 

lôobjectif r¯glementaire de mixit® (25 % de logements sociaux en 

2025 au sein de son parc de résidences principales).  

 

Dôapr¯s les permis de construire et projets communaux à court 

terme, la commune prévoit la construction de 138 logements sociaux 

¨ lôhorizon 2020. En complément, la programmation du PLU prévoit 

la mise en îuvre de 142 logements sociaux. (Cf. tableau ci-après). 
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Bilan relatif aux logements sociaux 

  

Nom (Référence) 
Nbre total de 

logements 

dont 

logements 

sociaux 

taux 

de LS 

2012 
Résidences principales 

2012 
854 32 3,7% 

2012-

2020 

Projets en cours de mise 

en îuvre ou de réflexion  
220 138 63 % 

2020-

2030 

Opérations d'ensemble 142 142 100 % 

Diffus 29 0 0% 

TOTAL 2012-2030 391 280 71,6% 

TOTAL à l'horizon 2030 

(programmation PLU) 
1245 312 25,1% 

 

Ainsi, les projets en cours et la programmation du PLU rendent 

possible lôatteinte des objectifs en matière de logement social, à 

savoir un taux de 25 % de logements sociaux au sein du parc de 

résidences principales en 2025.  

 

d) Maintenir le niveau dô®quipements, de services et de 

commerces afin de répondre aux besoins des habitants 

 

Actuellement, la commune dispose dôun bon niveau dô®quipements 

et de services. Afin de maintenir ce niveau dô®quipement, la 

commune envisage de : 

¶ Développer des services médicaux ou paramédicaux au sein 

du secteur Chemin des Aufrais qui fait lôobjet dôOrientations 

dôAm®nagement et de Programmation, 

¶ Dans le règlement de toutes les zones, autoriser les 

®quipements dôint®r°t g®n®ral. De nouveaux ®quipements 

pourront ainsi être éventuellement implantés au sein des 

futures zones dôhabitat ainsi quôau sein des zones 

dô®quipement, pour répondre aux besoins qui pourraient voir 

le jour.  

 

Analyse de lôad®quation des ®quipements scolaires avec la 

programmation PLU 

 

  Etat des lieux (2012) 

Nombre de résidences principales 854 

Nombre d'élèves scolarisés en 2012 211 

Ratio communal (RC) 0,25 

 

2015-2016 Maternelle Elémentaire Total 

Nb classes occupées 3 6 9 

Nb élèves 75 136 211 

Nb moyen élève 25 22 23,5 

Réserve/classe 5 5 10 

Réserve de capacité 15 30 45 

classes vides 1 1 2 

Capacité totale 45 57 102 

 

Actuellement la commune de Varennes-Jarcy présente un ratio 

communal de 0,25 élève par résidence principale. Selon les normes 

de lô®ducation nationale
2
, les équipements scolaires communaux 

existants pr®sentent une r®serve de capacit® dôaccueil de 102 ®l¯ves.  

                                                 
2 La capacité est évaluée en fonction des capacités moyennes nationales : 30 élèves en 

maternelle et 27 élèves en élémentaire 
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Scénario PLU (2030) 

 
RC RN 

Nb RP apportant une population 

supplémentaire (point mort déduit) 
309 

Ratio national (RN)  

ou Ratio communal (RC) 
0,25 0,4 

Nombre d'élèves nouveaux 77 124 

Nombre dô®l¯ves nouveaux moyen 100 

 

Dôapr¯s le sc®nario du PLU, la commune de Varennes-Jarcy devra 

accueillir environ 100 nouveaux ®l¯ves ¨ lôhorizon 2030. Les 

estimations r®alis®es permettent de penser quôau regard du nombre 

de logements créés les équipements scolaires existants seront 

suffisants pour accueillir les nouveaux élèves potentiels comme le 

montre le tableau ci-dessus.  

 

De plus, si un besoin supplémentaire voie le jour, la commune 

pourra envisager lôextension de lô®cole actuelle ¨ ses abords ou la 

construction dôun nouvel ®quipement scolaire au sein du secteur des 

Aufrais, où un espace y est d®di® ¨ la r®alisation dô®quipements. 

 

La commune souhaite par ailleurs encourager lôam®lioration des 

communications numériques sur son territoire. Pour ce faire, elle 

impose aux futurs opérateurs de réaliser les aménagements 

nécessaires pour le développement de la fibre optique sur les 

secteurs à urbaniser. 

 

Le PLU favorise le maintien et le développement de ces activités de 

commerces, dôartisanat et de services en cr®ant des conditions 

réglementaires favorables sur les zones concernées : le changement 

de destination des locaux commerciaux vers une destination 

dôhabitat est interdit en zone urbaine ¨ vocation dôhabitat.  

 

Enfin, la commune souhaite optimiser les r®seaux dô®nergie afin de 

répondre à une problématique globale en termes de réduction 

dô®mission de gaz ¨ effet de serre et de diminution des besoins 

énergétiques.  

 

e) Conforter lôactivit® ®conomique et de loisirs 

 

Lôobjectif en mati¯re de d®veloppement ®conomique sur la 

commune est tout dôabord de favoriser une utilisation optimale de la 

zone dôactivit®s. Il sôagira dôune part de conforter les entreprises 

existantes en leur permettant de développer leurs activités si elles le 

souhaitent et dôautres part dôaccueillir de nouvelles entreprises sur 

les terrains actuellement libres. Pour ce faire, il sôagira dôam®liorer 

les conditions de desserte en transport en commun et par voie douce 

et dôam®liorer lôint®gration paysag¯re de la zone am®liorant ainsi son 

image et son attractivité. 

 

Ainsi, une dent creuse située entre la ZA actuelle et la casse 

automobile est r®serv®e au PLU ¨ lôaccueil de nouvelles entreprises. 

 

Le PLU entend également pérenniser et d®velopper lôactivit® 

agricole, en protégeant les terres cultivées et en permettant aux 

activités agricoles de se développer si nécessaire. 

 

De plus, la commune souhaite encourager les activités de loisirs en 

développement les activités liées aux haras et centres équestres. Il 

sôagira ®galement de promouvoir lôacc¯s au patrimoine b©ti et 

naturel pour un usage récréatif. 
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2. JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LES ORIENTATIONS DôAMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION  

 

Le document des orientations dôam®nagement et de programmation, 

élaboré en cohérence avec le PADD, permet à la commune de 

pr®ciser les conditions dôam®nagement sur des secteurs sp®cifiques.  

 

Objectifs et enjeux 

 

Les opérations encadrées par les OAP se feront quand les conditions 

dôachat des terrains auront ®t® r®unies et notamment lors de la vente 

volontaire des terrains identifiés au sein des secteurs soumis à 

Orientations dôAm®nagement et de Programmation. 

 

Les OAP ont été conçues pour répondre aux objectifs suivants, dans 

la continuité des orientations fixées par le PADD, visant notamment 

à : 

¶ Répondre aux objectifs supra-communaux (augmentation de 

la densit®, 25 % de logements sociauxé) 

¶ Limiter la consommation des espaces naturel, agricole et 

forestier en privilégiant un développement urbain interne à 

lôurbanisation existante 

¶ Améliorer et diversifier lôoffre de logements 

¶ Pr®server le cadre de vie et lôenvironnement pour les 
habitants présents et à venir 

¶ Améliorer le fonctionnement urbain 

 

Sur Varennes-Jarcy, des Orientations dôAm®nagement et de 

Programmation ont été définies sur les secteurs suivants :  

 

¶ Secteur « Chemin de Lagny » 

¶ Secteur « Rue de Brie » 

¶ Secteur « Chemin des Aufrais » 

¶ Secteur « Chemin du Breuil » 

¶ Secteur « Chemin de Villemeneux » 

 

Ces espaces sont stratégiques pour le développement de la commune 

du fait de leur situation au sein du tissu urbain constitué de 

Varennes-Jarcy et de leur accessibilité.  

 

Secteurs « Chemin de Lagny » et « Rue de Brie » 

 

Le cadre de vie 

 

Afin de garantir la préservation du patrimoine bâti et une bonne 

insertion de lôop®ration dans le village, les éléments suivants sont 

imposés les orientations visent à assurer une diversité architecturale 

des constructions en sôinspirant du style pavillonnaire environnant. 

Cette orientation permet lôinsertion des nouvelles constructions dans 

lôenvironnement pavillonnaire existant. 

 

De plus pour assurer une préservation du cadre de vie et une 

insertion des nouvelles constructions, les fronts de rue du Chemin de 

Lagny et de la Rue de Brie seront valorisés par un traitement 

architectural et/ou paysager de qualité, notamment en préservant dès 

que possible les arbres existants. 
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Lôenvironnement et le paysage 

 

Sur chacun des deux secteurs, des zones paysagées inconstructibles 

aux abords des constructions existantes et au sein des cîurs dô´lots 

seront m®nag®es pour garantir le maintien dôune biodiversit® 

(profondeur de 4 m). 

 

De plus, pour insérer au mieux les nouvelles constructions, un 

traitement paysager, compos® dôessences locales, vis à vis des 

habitations existantes sera réalisé. 

Sur le secteur « Rue de Brie », un espace de convivialité devra être 

aménagé en préservant et valorisant les plantations existantes. 

 

Le fonctionnement urbain 

 

Des accès sécurisés sont à créer depuis le chemin de Lagny et la rue 

du Maillefer.  

 

Un effet de porte dôentr®e dans les quartiers au niveau de chacune 

des entrées et/ou sorties devra être créé afin dôassurer une bonne 

visibilité aux automobilistes, la sécurité des usagers et de marquer 

par un paysagement spécifique les accès au nouveau quartier.  

 

Sur chacun des secteurs, la desserte des nouvelles constructions 

devra être assurées via des voies paysagères munies ou non de 

placettes de retournement.  

 

Un maillage de liaisons douces doit être créé pour permettre le 

déplacement des piétons et des cycles et pour relier les nouvelles 

habitations au reste du bourg. Pour cela, des cheminements 

piétonniers sont à aménager et notamment une liaison douce 

traversant le secteur pour joindre la rue de Brie à la rue du Maillefer. 

 

Secteur « Chemin des Aufrais » 

 

Le cadre de vie 

 

Sur ce secteur seront réalisés des immeubles collectifs et/ou 

intermédiaires, de hauteur maximale R+2 pour respecter la hauteur 

des constructions environnantes. Ces bâtiments devront être, 

pr®f®rentiellement, implant®s au sein de la bande dôimplantation 

définie sur le plan des OAP et respecter lôorientation mentionn®e.  

 

Des locaux propres à accueillir des services médicaux ou 

paramédicaux seront prévus en rez-de-chaussée du ou des 

immeubles construits. 

 

Enfin, un ®quipement public ou de lôhabitat pourra ®ventuellement 

être créé dans la partie Sud du secteur. 

 

Lôenvironnement et le paysage 

 

Sur cet espace, il sera aménagé un espace de convivialité et réalisé 

un traitement paysager, compos® dôessences locales, vis à vis des 

habitations limitrophes en préservant les arbres existants. 

 

Le fonctionnement urbain 

 

Lôacc¯s et la desserte du secteur se feront par le chemin existant ç 

des Aufrais ». Les deux parcs de stationnement existant le long de ce 

chemin seront conservés. En outre, un parc de stationnement 

paysager sera créé, dont la surface sera  déterminée en adéquation 

avec les besoins des nouveaux logements. 

 



Plan Local dôUrbanisme ï Commune de Varennes-Jarcy 

Pièce 2.2. Rapport de présentation Page 33 
 

Secteur « Chemin du Breuil » 

 

Le cadre de vie 

 

Sur ce secteur sera réalisé un immeuble collectif ou intermédiaire, de 

hauteur maximale R+2, avec une toiture ¨ la Mansart, dans lôesprit 

de la demeure bourgeoise située sur la parcelle AA 153, rue de la 

Libération. Ce bâtiment devra être implanté au sein de la bande 

dôimplantation d®finie sur le plan ci-contre. 

 

Lôenvironnement et le paysage 

 

Des zones paysagées inconstructibles aux abords des constructions 

existantes et au sein des cîurs dô´lots seront m®nag®es pour garantir 

le maintien dôune biodiversit®. 

 

Le fonctionnement urbain 

 

Lôacc¯s et la desserte du secteur se feront par le chemin existant çdu 

Breuil».  

 

Secteur « Chemin de Villemeneux » 

 

Le cadre de vie 

 

Une diversité architecturale des constructions devra être assurée en 

sôinspirant du style pavillonnaire environnant. Les logements cr®®s 

prendront la forme de pavillons collectifs de type R+1 ou 

R+1+combles. Lôorientation pr®f®rentielle du b©ti indiquée devra 

être respectée. 

 

Lôenvironnement et le paysage 

 

Un espace paysager tampon, compos® dôessences locales, dôune 

profondeur minimale de 4 mètres devra être aménagé vis à vis de 

lôextension projet®e du cimeti¯re afin dôins®rer au mieux les 

constructions vis-à-vis de cet équipement.  

 

Programmation sur les secteurs soumis aux OAP 

 

La programmation sur ces secteurs permet dôassurer une bonne 

optimisation du foncier disponible, de répondre aux objectifs 

règlementaire de mixité et de densification imposés par les 

documents supra communaux.  

 

La typologie des logements imposée correspond à celle des quartiers 

environnants (habitat individuel, mais groupé ou intermédiaire pour 

lôoptimisation du foncier et de lôhabitat collectif dans certains 

secteurs) et garantit ainsi une bonne insertion des nouveaux 

logements dans leur environnement. 

 

Lôensemble des OAP vise ®galement ¨ favoriser le renouvellement 

urbain puisque leur urbanisation r®pond au comblement dôespaces 

libres dans le village et à une opération de renouvellement urbain sur 

une ancienne construction agricole.  

 

Le tableau de la page suivante montre la programmation retenue 

pour chaque secteur, telle quôelle est impos®e dans le document des 

OAP.  

 

100 % de logements sociaux sont programmés sur chaque opération, 

mais celles-ci sont disséminées sur le territoire, de manière à ce que 

la mixité sociale et géographique soit bien présente.  
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Programmation sur les secteurs soumis aux OAP 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Secteurs Densité à respecter 
Pourcentage de logements 

sociaux à respecter 
Autres prescriptions 

Secteur  

« Chemin de Lagny » 
Entre 20 et 25 lgts/ha 100 % de logements sociaux 

Au moins 25 % des logements créés 

doivent être de type T2 ou T3. 

Secteur « Rue de Brie » Entre 25 et 30 lgts/ha 100 % de logements sociaux 
Au moins 25 % des logements créés 

doivent être de type T2 ou T3. 

Secteur  

« Chemin des Aufrais  » 
Entre 40 et 45 lgts/ha 100 % de logements sociaux 

Au moins 25 % des logements créés 

doivent être de type T2 ou T3. 

Secteur  

« Chemin du Breuil » 
Entre 220 et 225 lgts/ha 100 % de logements sociaux 

Au moins 25 % des logements créés 

doivent être de type T2 ou T3. 

Secteur « Chemin de 

Villemeneux » 
Entre 40 et 45 lgts/ha 100 % de logements sociaux 

Au moins 25 % des logements créés 

doivent être de type T2 ou T3. 
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3. RAISONS QUI JUSTIFIENT LE CHOIX OPERE 

AU REGARD DES SOLUTIONS DE 

SUBSTITUTION RAISONNABLES  

 

Sur la base de lô®tude de densification du territoire qui a ®t® r®alis®e 

par le bureau dô®tudes ¨ partir de photo a®riennes et dôinvestigations 

de terrain, un groupe de travail composé de 17 varennois de tous 

horizons sôest r®uni afin de d®terminer les secteurs les plus adapt®s ¨ 

faire lôobjet dôune programmation encadr®e par des OAP, et les 

secteurs qui au contraire devaient rester protégés. Une visite en mini-

bus a par ailleurs été organisée pour que chacun puisse bien intégrer 

les enjeux de chaque secteur. 

 

Ainsi, deux secteurs au Nord-Est du territoire ont été retenus (classés 

en zone 1AU), ainsi que trois secteurs identifiés par un emplacement 

réservé pour mixité sociale : un hangar à démolir chemin du Breuil, 

un terrain vierge à proximité des équipements chemin des Aufrais et 

un second espace libre à côté du cimetière, chemin de Villemeneux.  

 

Lôurbanisation de ces espaces, pour le d®veloppement de lôhabitat, a 

®t® privil®gi®e par rapport aux autres cîurs dô´lots pour les raisons 

suivantes : 

¶ Une bonne accessibilité grâce à la situation des secteurs en 

bordure de voie, conférant ainsi la garantie dôun 

fonctionnement urbain cohérent.  

¶ Ces secteurs présentent un relief assez plat facilitant leur 

aménagement, ce qui nôest pas le cas par exemple de cîurs 

dôilot comme celui existant aux abords de la sente du Petit 

Prince ; 

¶ Ces espaces ne pr®sentent pas dôint®r°t ®cologique et ne sont 
pas soumis à des risques naturels : ils sont éloignés  de la 

ZNIEFF de type 2 impactant la partie Ouest et Sud du 

territoire communal (voir diagnostic), de la réserve naturelle 

régionale, et des secteurs soumis au PPRI,  

¶ Seul le hangar du chemin du Breuil est situé dans le site 

classé, mais comme cela est développé plus loin au chapitre 

sur les incidences, ce hangar se situe dans un secteur urbanisé 

et sa démolition aura pour conséquence une amélioration du 

cadre de vie, du paysage et de la protection de 

lôenvironnement  

¶  A la différence de la partie Nord-Ouest du territoire 

« secteur la Provode », ces espaces ne sont pas concernés par 

les périmètres de protection du captage ; 

¶ Enfin, une densification importante du centre-bourg sôest 

opérée durant ces dernières années. La volonté communale 

est donc dô®quilibrer au mieux la r®partition de sa population 

sur le territoire en assurant ainsi une répartition du trafic 

automobile et une intégration des nouvelles populations en 

leur assurant un cadre de vie agréable. La Municipalité a 

donc fait le choix dôengager une densification raisonn®e sur 

le tissu pavillonnaire situé en périphérie du centre-bourg. 
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V) LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LA DELIMITATION DES ZONES ET LES REGLES 

APPLICABLES  
 

1. LE ZONAGE  

 

Les orientations générales du PADD se traduisent par un découpage 

du territoire communal en différentes zones : 

¶ les zones urbaines, dites zones « U », 

¶ les zones à urbaniser, dites zones « AU » 

¶ la zone agricole, dite zone «A», 

¶ la zone naturelle, dite zone « N » 

 

Les zones décrites ci-après sont la traduction réglementaire du 

PADD. Les pages précédentes montrent les plans de zonage du PLU 

à deux échelles : ensemble du territoire et zooms. 

 

ü ZONE UA 

 

Cette zone correspond à la partie agglomérée ancienne du bourg de 

Varennes-Jarcy affecté essentiellement à l'habitation, aux 

équipements collectifs et aux activités commerciales qui en sont le 

complément naturel. Cette zone, caractérisée par un tissu urbain de 

type ancien, comprend un habitat individuel très majoritairement 

mitoyen. 

 

ü ZONE UB 

 

Principalement affectée à l'habitation, la zone UB correspond aux 

extensions progressives du tissu pavillonnaire à partir du bourg 

ancien. Elle est principalement occup®e par de lôhabitat individuel 

discontinu. 

Elle peut accueillir, outre des constructions ayant cette destination, 

des activités qui sont compatibles avec l'habitation, qui en sont le 

complément naturel ou qui concourent à l'équipement de la 

commune.  
 

Cette zone comporte un secteur UBa présentant une densité de 

logements moins importante que sur le reste de la commune. 

 

ü ZONE UC 

 

Cette zone est dédiée aux activités économiques. La zone UC est 

destinée à accueillir des activités de bureaux, commerces, artisanat, 

industrie, entrep¹ts, services publics ou dôint®r°t collectif.  

 

ü ZONE UL  

 

Cette zone correspond aux espaces dédiés aux équipements collectifs 

publics ou priv®s, ainsi quôaux logements ou installations qui leur 

sont dédiés. 

 

Cette zone comporte un secteur ULa correspondant à des espaces 

sportifs ouverts ne comprenant aucune construction et un secteur 

ULc permettant le stationnement des caravanes.  
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ü ZONE 1AU 

 

La zone 1AU englobe des secteurs dont lôurbanisation future 

présente un intérêt compte tenu de leur potentiel de création de 

logement quôil convient de prot®ger contre une urbanisation 

anarchique. Aussi, leur aménagement nôest envisag® que dans le 

cadre dôop®rations dôam®nagement dôensemble garantissant une 

qualité urbaine et paysagère optimale, dans le respect des 

orientations définies dans le document « Orientations 

dôam®nagement et de programmation ». 

 

ü ZONE A 

 

La zone A est une zone à protéger en raison de son potentiel 

agricole. Elle correspond aux parties du territoire communal 

affect®es ¨ lôexploitation agricole, o½ les nouvelles constructions 

(hors équipements) ne sont pas admises. 

 

La zone A comporte un secteur Aa permettant le développement et 

la construction des bâtiments agricoles.  

 

Comparativement au POS, la zone A constructible pour les 

bâtiments liés aux exploitations agricoles (secteur Aa) a été étendue 

afin de pérenniser les activités agricoles sur le territoire et 

notamment les centres équestres. Les centres équestres concernés 

sont situés au sein du hameau de Jarcy et à proximité du Moulin de 

Varennes. 

 

ü ZONE N 

 

La zone N correspond ¨ lôensemble des espaces naturels, ¨ lôint®rieur 

ou ¨ lôext®rieur du bourg, quôil convient de prot®ger et de mettre en 

valeur en raison de la qualité de ces sites. 

 

Cette zone N comprend un secteur Nzh permettant le maintien et la 

protection des zones humides avérées. 
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2. LE REGLEMENT  

 

A chaque zone du PLU est associé un règlement qui fixe, en 

coh®rence avec le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement 

Durables, les r¯gles g®n®rales et les servitudes dôutilisation des sols.  

 

Le règlement de chaque zone comporte 14 articles : 

¶ Article 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ Article 2 ï Occupations et utilisations du sol soumises à 

conditions particulières. 

¶ Article 3 : Conditions de desserte des terrains par les voies 

publiques ou priv®es et dôacc¯s aux voies ouvertes au public 

¶ Article 4 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux 

publics (eau, assainissement, électricité) 

¶ Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux 

voies et emprises publiques. 

¶ Article 7 : Implantation des constructions par rapport aux 

limites séparatives 

¶ Article 8 : Implantation des constructions les unes par rapport 

aux autres sur une même propriété 

¶ Article 9 : Emprise au sol des constructions 

¶ Article 10 : Hauteur maximale des constructions 

¶ Article 11 : Aspect extérieur des constructions et 

lôam®nagement de leurs abords 

¶ Article 12 : Obligations imposées aux constructeurs en 

mati¯re de r®alisation dôaires de stationnement 

¶ Article 13 : Obligations imposées aux constructeurs en 

matière de r®alisation dôespaces libres, dôaires de jeux et de 

loisirs et de plantations 

¶ Article 15 ï Obligation imposées aux constructions, travaux, 

installations et aménagements, en matière de performances 

énergétiques et environnementales 

¶ Article 16 ï Obligations imposées aux constructions, travaux, 

installations et am®nagements, en mati¯re dôinfrastructures et 

réseaux de communications électroniques. 

 

Les articles 5 et 14 ont été supprimés par la Loi ALUR. 

 

Les articles 6 et 7 sont obligatoirement complétés pour chaque zone 

dot®e dôun r¯glement car le Code de lôUrbanisme pr®voit 

lôobligation de pr®ciser dans tous les cas les r¯gles dôimplantation 

des constructions. Les autres articles ne comportent des prescriptions 

que si elles sont utiles et se justifient au regard du projet communal.  

 

Les tableaux des pages suivantes exposent synthétiquement, zone 

par zone, les principales dispositions réglementaires retenues ainsi 

que leurs justifications. Les objectifs du zonage sont également 

exposés. 

 

Justifications des règles édictées aux articles 3, 4, 12, 15 et 16 

 

Article 3 : Conditions de desserte des terrains par les voies 

publiques ou privées et d'accès aux voies ouvertes au public 

Des règles générales sont définies afin que les accès et voiries 

présentent les caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences 

de la sécurité, de la circulation des personnes à mobilité réduite, de 

la d®fense contre lôincendie et de la protection civile, au ramassage 

des ordures ménagères et aux besoins des constructions et 

installations envisagées. 
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De plus, dans les zones urbaines et les zones à urbaniser, des normes 

ont été imposées pour les accès (UA, UB, UC et 1AU) et les voies 

nouvelles (UB, UC et 1 AU) pour satisfaire aux exigences de 

sécurité et de circulation automobile. 

Pour r®pondre ¨ lôobjectif de permettre les d®placements doux, il est 

précisé dans les zones urbaines (UA, UB et 1AU) que les voies 

nouvelles comprendront au moins un cheminement piétonnier. 

 

Article 4 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux 

publics 

Des règles générales sont définies afin que chaque construction 

nouvelle soit raccordée aux réseaux en conformité avec les normes 

en vigueur.  

Concernant lôassainissement, les r¯gles applicables en mati¯re 

dôassainissement des eaux us®es et des eaux pluviales sont celles 

figurant au r¯glement dôassainissement ®tabli par le syndicat 

compétent, et qui est annexé au présent PLU. Elles imposent la 

gestion des eaux pluviales à la parcelle pour limiter les risques 

dôinondation pluviale.  

 

 

Article 12 : Normes de stationnement  

Les normes de places de stationnement à réaliser ont été définies par 

type de destination des constructions. Il s'agit de permettre un 

fonctionnement urbain optimal en imposant un minimum de places 

sur le terrain d'assiette des opérations en évitant ainsi les situations 

de stationnement anarchique sur l'espace public pouvant gêner la 

circulation automobile. Ces places ont été définies en dehors des 

places visiteurs. Tous les v®hicules des occupants dôune propri®t® 

doivent stationner ¨ lôint®rieur de la propri®t®.  

 

Les normes de places de stationnement pour les constructions à 

destination de bureaux ont été définies conformément au Plan de 

D®placement Urbain dôIle-de-France. 

 

En outre, des normes de places de stationnement pour les vélos sont 

impos®es afin de favoriser lôutilisation du v®lo comme mode de 

déplacement et de ce fait limiter les déplacements automobiles dans 

une optique de développement durable.  

 

Article 15 : Obligations imposées en matière de performances 

énergétiques et environnementales 

Afin de pr®server lôenvironnement et la prise en compte des objectifs 

du développement durable et notamment de la réduction des 

®missions de gaz ¨ effet de serre, la commune pr®conise lôutilisation 

de matériaux spécifiques et la prise en compte de certaines 

techniques de constructions pour les nouvelles constructions. 

 

Article 16 : Obligations imposées aux constructions, travaux, 

installations et aménagements, en matière d'infrastructures et 

réseaux de communications électroniques 

Cet article 16 est réglementé afin que les aménageurs anticipent les 

besoins futurs en matière de réseaux de communication 

®lectroniques dans le cas dôop®rations dôam®nagement dôensemble. 
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Zone Articles l &2  : Occupations du sol interdites ou autorisées sous conditions 
Article 6 : Implantation des constructions par 

rapport aux voies 

UA 

Centre ancien  

 

Sont autorisés sans condition : les ®quipements et lôh®bergement h¹telier. 

Sont autorisés sous condition : lôhabitat, les commerces, lôartisanat, les bureaux 

et les installations class®es pour la protection de lôenvironnement. 

Est notamment  interdit : le changement de destination des locaux 

commerciaux vers une destination dôhabitat 

Les constructions ¨ usage dôhabitation sont autorisées à condition que lors de la 

r®alisation dôun programme de deux logements ou plus (par construction neuve 

ou division de logement existant), 50% du nombre total de logements crées soit 

affect® ¨ du logement locatif social (au titre de lôarticle L151-15 du code de 

lôurbanisme) 

La construction, lôam®nagement ou lôextension des b©timents ¨ usage 

dôactivit®s commerciales, de bureaux et services ainsi que leurs annexes de 

toute nature si elles constituent une activit® compatible avec lôenvironnement 

dôun quartier dôhabitat et ¨ condition de venir en compl®ment dôune habitation 

et que lôensemble b©ti (habitation et activit®) ne d®passe pas 300 mĮ de surface 

de plancher.  

Les installations classées soumises à déclaration et les constructions à 

destination artisanale sont autorisées :  

¶ ¨ condition quôelles correspondent ¨ des besoins n®cessaires ¨ la vie et 
à la commodité des habitants de la zone tels que : boulangeries, 

laveries, drogueries, parcs de stationnementsé 

¶ ¨ condition que soient mises en îuvre toutes dispositions pour les 
rendre compatibles avec les milieux environnants. 

Les constructions doivent sôimplanter : 

¶ soit ¨ lôalignement de la voie publique ou de 
lôemprise des voies priv®es existantes ou ¨ 

créer,  

¶ soit en retrait de 3 mètres minimum de 

lôalignement de la voie publique ou de 

lôemprise des voies priv®es existantes ou ¨ 

créer.  

Dans le cas dôun retrait, la continuit® b©tie doit °tre 

assur®e par un mur de cl¹ture dôune hauteur  de 2 m. 

En outre, sur les secteurs concernés par des OAP, les 

constructions et changements de destination doivent 

respecter les dispositions définies dans le document « 

Orientations dôAm®nagement et de Programmationè. 

 

Objectifs et 

justifications 

Maintenir la mixité des fonctions dans le centre ancien sans toutefois permettre 

l'installation d'établissements susceptibles de générer des nuisances. 

Favoriser la mixité sociale sur la commune. 

Préserver les caractéristiques urbaines du centre ancien  
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Zone 
Article 7 : Implantation des constructions 

par rapport aux limites séparatives 

Article 8 : Implantation des constructions 

les unes par rapport aux autres sur une 

même propriété 

Article 9 

Emprise au sol 

UA 

Centre ancien  

Les constructions doivent sôimplanter : 

¶ soit en limites séparatives   

¶ soit en recul de 3 mètres minimum 

des limites séparatives.  

En outre, sur les secteurs concernés par des 

OAP, les constructions et changements de 

destination doivent respecter les dispositions 

définies dans le document « Orientations 

dôAm®nagement et de Programmation». 

Les constructions implantées sur une même 

propriété doivent être implantées à une 

distance dôau moins : 

¶ 8 mètres si la façade faisant face à la 

seconde construction comporte des 

ouvertures, 

¶ 4 mètres si la façade faisant face à la 

seconde construction est un mur 

aveugle. 

Lôemprise au sol des constructions y compris 

les annexes ne peut excéder 60 % de la 

superficie du terrain. 

 

Objectifs et 

justifications 

Préserver les caractéristiques urbaines du 

centre ancien et favoriser la densité en 

permettant lôimplantation sur les limites.  

En cas de retrait par rapport aux limites, 

permettre alors un accès de largeur suffisante 

à l'arrière du bâti, éviter les délaissés (bandes 

étroites de terrain difficiles à entretenir), et ne 

pas réduire lôensoleillement des constructions 

limitrophes. 

En cas dôimplantation dôune construction non 

contigüe aux constructions existantes, laisser 

une bande de terrain dôune largeur suffisante 

pour lôentretenir et ne pas réduire 

lôensoleillement des constructions 

limitrophes. 

Préserver les caractéristiques urbaines du 

centre ancien et favoriser la densité en en 

instaurant un CES relativement important.  

Permettre lôinfiltration des eaux pluviales en 

encadrant lôemprise au sol des constructions. 
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Zone 
Article 10 

Hauteur des constructions 

Article 11 

Aspect extérieur 

UA 

Centre ancien 

La hauteur totale des constructions ne 

doit pas excéder 10 mètres. 

Dans le cas de toiture terrasse, celle-ci 

doit être non accessible et la hauteur 

totale des constructions ne doit pas 

excéder 7 mètres. 

Les annexes isolées de moins de 12 m²  

ne peuvent dépasser une hauteur totale 

de 3 mètres au faîtage.  

 

Principales dispositions générales 

Toitures : En cas de toiture à pente, la couverture des bâtiments doit être réalisée soit au moyen de 

toitures à deux versants, soit au moyen de jeux de toitures composées entre elles et éventuellement 

reliées par des éléments en terrasse. Dans ce cas, la partie en terrasse ne devra pas excéder 30 % de 

la surface au sol de la construction.  

En cas de toiture à pente, celle-ci doit être réalisée en tuiles plates. Les tuiles canal et romanes sont 

interdites. Le degré de la pente doit être compris entre 30 et 45 °.  

Parements extérieurs : Les murs en façade sur rue doivent être réalisés en pierres naturelles 

apparentes jointoyées ou enduits à « pierres vues » sur au minimum 30 % de leur surface.  

Les murs de façade en pierre doivent être, en cas de nécessité de réfection, refaits ¨ lôidentique 

(composition et finition). 

Clôtures : La hauteur totale des clôtures en bordure de voie doit être comprise entre 1,80 m et 2 

mètres. 

Les clôtures sur voies, hors impasses, doivent être composées de murs jointoyés « à pierres vues ». 

Les cl¹tures sur voies en impasse pourront en outre °tre compos®es dôun muret jointoy® ç à pierres 

vues è dôune hauteur comprise entre 60 cm et 1 m, surmont® dôune structure ajour®e (hors 

grillages). 

Bâtiments annexes : Les b©timents annexes dôune emprise au sol comprise entre 0 m² et 12 m² 

seront en bois ou dôaspect identique ¨ celui de la construction principale. 

Les b©timents annexes dôune emprise au sol sup®rieure ¨ 12 mĮ seront dôaspect identique ¨ celui de 

la construction principale. 

Objectifs et  

justifications 

Norme en cohérence avec la hauteur 

actuellement constatée dans le secteur 

ancien du bourg. 

Pr®server lôaspect des constructions traditionnelles dans le centre ancien. 
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ZONE 
Article 13 

Espaces libres et plantations 

UA 

Centre ancien 

 

Les arbres remarquables existants et les arbres présentant un diamètre supérieur ou égal à 30 cm, mesuré à 1 mètre du 

sol naturel, sont protégés. Les autres plantations seront maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes, des 

arbres fruitiers ou des essences locales.  

20 % au moins de la superficie totale du terrain devra être traitée en espaces verts plantés en pleine terre.  

Les espaces libres non b©tis et non occup®s par les aires de stationnement doivent °tre plant®s ¨ raison dôun arbre de 

haute tige au moins par tranche de 100 m² de terrain libre de toute construction. 

Les aires de stationnement en surface comportant plus de 4 emplacements doivent °tre plant®es ¨ raison dôau moins un 

arbre de haute tige pour 100 m² soit 4 places de la superficie affectée à cet usage. 

En outre, sur chacun des secteurs concernés par des OAP, les constructions et changements de destination doivent 

respecter les dispositions définies dans le document « Orientations dôAm®nagement et de Programmation». 

Objectifs et justifications 

Protéger les plantations existantes 

Limiter lôimperm®abilisation des propri®t®s pour favoriser lôinfiltration des eaux pluviales, favoriser lôinsertion 

paysagère des constructions et installations par des plantations.  
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ZONE Articles l &2 : Occupations du sol interdites ou autorisées sous conditions 
Article 6 : Implantation des constructions 

par rapport aux voies 

UB 

Extensions urbaines 

des parties anciennes 

du bourg 

 

Cette zone comprend 

un secteur 

UBa(densité moins 

importante) 

Sont autorisés sans condition : les ®quipements et lôh®bergement h¹telier. 

Sont autorisés sous condition : lôhabitat, les commerces, lôartisanat, les bureaux et les 

installations class®es pour la protection de lôenvironnement. 

Est notamment  interdit : le changement de destination des locaux commerciaux vers 

une destination dôhabitat 

Dans la zone UB et le secteur UBa, hors secteur soumis à OAP, les constructions à 

usage dôhabitation sont autorisées à condition que lors de la r®alisation dôun 

programme de deux logements ou plus (par construction neuve ou division de logement 

existant), au moins 50% du nombre total de logements crées soit affecté à du logement 

locatif social (au titre de lôarticle L151-15 du code de lôurbanisme) 

Dans le secteur soumis à OAP, les constructions ¨ usage dôhabitation sont autoris®es ¨ 

condition que 100 % des logements crées soient affectés à du logement locatif social 

(au titre de lôarticle L.151-15 du code de lôurbanisme). 

La construction, lôam®nagement ou lôextension des b©timents ¨ usage dôactivit®s 

commerciales, de bureaux et services ainsi que leurs annexes de toute nature si elles 

constituent une activit® compatible avec lôenvironnement dôun quartier dôhabitat et à 

condition de venir en compl®ment dôune habitation et que lôensemble bâti (habitation et 

activité) ne dépasse pas 300 m² de surface de plancher.  

Les installations classées soumises à déclaration et les constructions à destination 

artisanale sont autorisées :  

¶ ¨ condition quôelles correspondent ¨ des besoins n®cessaires ¨ la vie et à la 

commodité des habitants de la zone tels que : boulangeries, laveries, 

drogueries, parcs de stationnementsé 

¶ ¨ condition que soient mises en îuvre toutes dispositions pour les rendre 
compatibles avec les milieux environnants.  

Dans la zone UB (hors secteur soumis à OAP), 

les constructions doivent sôimplanter dans leur 

totalité dans une bande comprise entre 6 et 35 

mètres de lôalignement des voies publiques 

existantes ou en projet. 

Dans le secteur soumis à OAP matérialisé sur le 

plan de zonage, les constructions doivent 

sôimplanter en retrait de 6 m minimum des 

voies et respecter les dispositions définies dans 

la pièce du PLU intitulée « Orientations 

dôAm®nagement et de Programmation». 
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ZONE Articles l &2 : Occupations du sol interdites ou autorisées sous conditions 
Article 6 : Implantation des constructions 

par rapport aux voies 

Objectifs et 

justifications 

Maintenir la mixité des fonctions sans toutefois permettre l'installation d'établissements 

susceptibles de générer des nuisances. 

Favoriser la mixité sociale et fonctionnelle sur la commune. 

Limiter le développement anarchique des 

constructions afin de favoriser un 

fonctionnement urbain cohérent (accès et 

stationnement des nouvelles constructions). 

 

Maintenir la pr®sence de cîurs dôilot 

inconstructibles afin de préserver des 

espaces de respiration dans le bourg, la 

densification étant opérée sur des secteurs 

sp®cifiques sôy pr°tant davantage, et 

encadrés par des OAP. (voir aussi 

justification de la protection des cîurs dôilot 

à la fin de ce chapitre).  

 

Pour les secteurs soumis à OAP, respecter 

une implantation similaire à celle existant 

dans la zone UB et favoriser une 

densification  encadrée. 
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ZONE 
Article 7 : Implantation des constructions 

par rapport aux limites séparatives 

Article 8 : Implantation des constructions 

les unes par rapport aux autres sur une 

même propriété 

Article 9 

Emprise au sol 

UB 

Extensions 

urbaines des 

parties 

anciennes du 

bourg 

 

Cette zone 

comprend un 

secteur 

UBa(densité 

moins 

importante) 

Dans lôensemble de la zone UB, y compris le 

secteur UBa, les constructions doivent 

sôimplanter sur au plus une des limites 

séparatives latérales ou en respectant une 

marge de recul. 

Dans la zone UB, y compris le secteur UBa, 

dans le cas de constructions implantées sur les 

limites séparatives, la longueur de 

mitoyenneté des constructions ne pourra 

excéder 8 mètres sur chaque limite. Les 

vérandas ne dépassant pas une hauteur de 3 m 

mesurée du terrain naturel au faîtage ne sont 

pas comptabilisées mais ne doivent pas 

dépasser une longueur en mitoyenneté de plus 

de 4 mètres. 

Dans lôensemble de la zone UB, except® pour 

le secteur UBa, lorsque une marge de recul est 

appliquée elle est dôau moins : 

¶ 8 mètres si la façade faisant face à la 

limite latérale comporte des 

ouvertures, 

¶ 2 mètres si la façade faisant face à la 

limite latérale est un mur aveugle, 

Dans le secteur UBa, lorsque une marge de 

recul est appliqu®e elle est dôau moins : 

¶ 8 mètres si la façade faisant face à la 

limite latérale comporte des 

ouvertures, 

¶ 4 mètres si la façade faisant face à la 

limite latérale est un mur aveugle, 

Les constructions implantées sur une même 

propriété doivent être implantées à une 

distance dôau moins : 

¶ 16 mètres si la façade faisant face à la 

seconde construction comporte des 

ouvertures, 

¶ 8 mètres si la façade faisant face à la 

seconde construction est un mur 

aveugle. 

 

Lôemprise au sol des constructions y compris 

les annexes ne peut excéder 20 % de la 

superficie du terrain. 
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Dans tous les cas, dans lôensemble de la zone 

UB, y compris le secteur UBa, une marge de 

recul de 8 mètres doit être respectée par 

rapport à la limite de fond. 

Les terrasses accessibles, dont tout ou partie 

de la surface est située à plus de 0,60 m du sol 

naturel devront être implantées à au moins 8 

mètres des limites séparatives. 

Objectifs et 

justifications 

Préserver les caractéristiques urbaines des 

extensions pavillonnaires. 

En cas de retrait par rapport aux limites, 

permettre alors un accès de largeur suffisante 

à l'arrière du bâti, éviter les délaissés (bandes 

étroites de terrain difficiles à entretenir), et ne 

pas r®duire lôensoleillement des constructions 

limitrophes. 

 

Laisser une bande de terrain dôune largeur 

suffisante entre deux constructions pour 

permettre son entretien et ne pas réduire 

lôensoleillement des constructions 

limitrophes. 

Préserver les caractéristiques du tissu urbain. 

Préserver les caractéristiques urbaines des 

extensions pavillonnaires comportant 

majoritairement des terrains très vastes (plus 

de 1000 m²). 

Permettre lôinfiltration des eaux pluviales en 

limitant lôemprise au sol des constructions. 
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ZONE 
Article 10 

Hauteur des constructions 

Article 11 

Aspect extérieur 

UB 

Extensions urbaines 

des parties anciennes 

du bourg 

 

Cette zone comprend 

un secteur 

UBa(densité moins 

importante) 

La hauteur totale des constructions ne doit 

pas excéder 10 mètres. 

Dans le cas de toiture terrasse, celle-ci doit 

être non accessible et la hauteur totale des 

constructions ne doit pas excéder 7 mètres. 

Les annexes isolées de moins de 12 m²  ne 

peuvent dépasser une hauteur totale de 3 

mètres au faîtage.  

Dans le secteur UBa, dans une bande 

comprise entre 0 et 4 mètres des limites 

séparatives latérales, la hauteur des 

constructions ne doit pas excéder 3,5 

m¯tres ¨ lô®gout ou ¨ lôacrotère et 4,50 

mètres au faîtage. 

Principales dispositions générales 

Toitures : La couverture des bâtiments devra être réalisée soit au moyen de toitures à deux 

versants, soit au moyen de jeux de toitures composées entre elles et éventuellement reliées 

par des éléments en terrasse. Dans ce cas, la partie en terrasse ne devra pas excéder 30 % de 

la surface au sol de la construction. 

En cas de toiture terrasse sur une construction comportant uniquement un rez-de-chaussée, 

celle-ci devra être végétalisée et accessible seulement pour lôentretien. 

Le degré des pentes doit être compris entre 30 et 45 °.  

Parements extérieurs : Les enduits extérieurs et les menuiseries doivent respecter la palette 

de couleurs définie en annexe du règlement.  

Les clôtures : La hauteur totale des clôtures en bordure de voie doit être de maximum 2 

mètres. 

Les clôtures sur voies seront : 

¶ soit des murs jointoyés « à pierres vues » 

¶ soit des murs en maçonnerie enduite des deux côtés, 

¶ soit compos®es dôun muret dôune hauteur comprise entre 60 cm et 1 m, surmont® 
dôune structure ajour®e (hors grillages). 

Bâtiments annexes : Les b©timents annexes dôune emprise au sol comprise entre 0 mĮ et 12 

mĮ seront en bois ou dôaspect identique à celui de la construction principale. 

Les b©timents annexes dôune emprise au sol sup®rieure ¨ 12 mĮ seront dôaspect identique ¨ 

celui de la construction principale. 

Objectifs et 

justifications 

Normes en cohérence avec la hauteur 

actuellement constatée dans le village. 

Dans le secteur UBa, où le tissu est moins 

dense, limiter lôimpact des constructions 

situées sur une limite séparative 

(ensoleillement). 

Favoriser lôint®gration des nouvelles constructions dans leur environnement bâti et favoriser 

la qualité urbaine.  
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ZONE 
Article 13 

Espaces libres et plantations 

UB 

Extensions urbaines des 

parties anciennes du 

bourg 

 

Cette zone comprend un 

secteur UBa (densité 

moins importante) 

Les arbres remarquables existants et les arbres présentant un diamètre supérieur ou égal à 30 cm, mesuré à 1 mètre du sol naturel, sont 

protégés. Les autres plantations seront maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes, des arbres fruitiers ou des essences 

locales.  

En secteur UBa, les arbres de haute tige doivent être plantés à plus de 4 mètres des limites séparatives. 

60 % au moins de la superficie totale du terrain devra être traitée en espaces verts plantés en pleine terre. 

Les espaces libres non b©tis et non occup®s par les aires de stationnement doivent °tre plant®s ¨ raison dôun arbre de haute tige au 

moins par tranche de 100 m² de terrain libre de toute construction. 

Les aires de stationnement en surface comportant plus de 4 emplacements doivent °tre plant®es ¨ raison dôau moins un arbre de haute 

tige pour 100 m² soit 4 places de la superficie affectée à cet usage. 

En outre, sur chacun des secteurs concernés par des OAP, les constructions et changements de destination doivent respecter les 

dispositions définies dans le document « Orientations dôAm®nagement et de Programmation». 

 

Objectifs et 

justifications 

Préserver les plantations existantes. 

Limiter lôimperm®abilisation des propri®t®s, favoriser lôinsertion paysag¯re des constructions et installations par des plantations. 
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ZONE 
Articles l &2  : Occupations du sol 

interdites ou autorisées sous conditions 

Article 6 

Implantation des 

constructions par rapport 

aux voies 

Article 7 : Implantation 

des constructions par 

rapport aux limites 

séparatives 

Article 8 : Implantation 

des constructions les unes 

par rapport aux autres sur 

une même propriété 

UC 

Zone urbaine vouée 

aux activités 

économiques 

Sont autorisés sans condition : les 

®quipements, les commerces, lôartisanat, 

les entrepôts (excepté les plateformes 

logistiques) et les bureaux. Est autorisée 

sous condition : lôindustrie. 

Les d®p¹ts et les aires de stockage ¨ lôair 

libre de matériaux, déchets et véhicules 

neufs ou dôoccasion sont autoris®s ¨ 

condition dô°tre implant®s sur un fond 

comportant un ou plusieurs bâtiments. 

Les constructions à destination 

industrielles sont autorisées si elles 

constituent une activité compatible avec 

la sauvegarde de lôenvironnement et ¨ 

condition quôelles nôentra´nent pour le 

voisinage, en cas dôaccident ou de 

fonctionnement défectueux, aucune 

insalubrité ni sinistre susceptible de 

causer des dommages graves ou 

irréparables aux personnes et aux biens.  

Les constructions doivent 

sôimplanter en retrait de 5 

mètres minimum de 

lôalignement de la voie 

publique ou de lôemprise des 

voies privées existantes ou à 

créer.  

 

Les constructions doivent 

sôimplanter en limites 

séparatives ou en respectant 

une marge de recul dôau 

moins 4 mètres des limites 

séparatives. 

 

Il nôest pas fix® de r¯gle 

Objectifs et 

justifications 

Permettre le développement des activités 

en compatibilité avec celles existantes et 

en tenant compte des risques et nuisances 

potentiels.  

Prendre en compte les risques 

technologiques. 

Conserver les caractéristiques 

urbaines existantes, permettre 

une bonne accessibilité. 

Laisser une bande de 

terrain dôune largeur 

suffisante entre deux 

constructions pour 

permettre son entretien et 

limiter les risques et 

nuisances. 

 

Laisser de la souplesse pour 

lô®dification de nouvelles 

constructions dans ce 

secteur. 
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ZONE  
Article 9 

Emprise au sol 

Article 10 : Hauteur 

des constructions 

Article 11 

Aspect extérieur 

Article 13 

Espaces libres et plantations 

UC 

Zone urbaine 

vouée aux 

activités 

économiques 

Il nôest pas fix® de 

règle 

La hauteur totale des 

constructions ne doit 

pas excéder 10 

mètres. 

 

Principales dispositions générales 

Toitures : En cas de toiture réalisée en tôle, 

celle-ci doit être réalisée en finition mate. 

Parements extérieurs : Les couleurs des 

parements extérieurs doivent respecter la palette 

définie en annexe du règlement concernant les 

b©timents dôactivit®s.  

Les clôtures : En bordure de voie, la clôture est 

constituée par des haies végétales, doublées 

dôun grillage vert. 

La hauteur totale des clôtures en bordure de 

voie doit être comprise entre 2 mètres et 2,50 

mètres. 

15 % au moins de la superficie totale du 

terrain devra être traitée en espaces verts 

plantés en pleine terre.  

Les espaces libres non bâtis et non 

occupés par les aires de stationnement 

doivent être plantés à raison dôun arbre 

de haute tige au moins par tranche de 

100 m² de terrain libre de toute 

construction. 

Les aires de stationnement en surface 

comportant plus de 4 emplacements 

doivent °tre plant®es ¨ raison dôau moins 

un arbre de haute tige pour 100 m² soit 4 

places de la superficie affectée à cet 

usage. 

Objectifs et 

justifications 

Laisser de la 

souplesse pour 

lô®dification de 

nouvelles 

constructions dans 

ce secteur. 

Conserver les 

caractéristiques 

urbaines existantes. 

Favoriser lôint®gration des nouvelles 

constructions dans leur environnement bâti. 

Améliorer la qualité paysagère de la zone 

dôactivit®s 

Garantir un paysagement des zones 

dôactivit®s et ®vit®s les d®laiss®s sans 

traitement paysager. 

 

  



Plan Local dôUrbanisme ï Commune de Varennes-Jarcy 

Pièce 2.2. Rapport de présentation Page 54 
 

 

ZONE 
Articles l &2  : Occupations du sol interdites ou 

autorisées sous conditions 

Article 6 : Implantation des 

constructions par rapport aux 

voies 

Article 7 : Implantation des 

constructions par rapport aux 

limites séparatives 

UL 

Zone urbaine à vocation 

dô®quipements 

 

Cette zone comporte un 

secteur ULa (espaces sportifs 

ouverts) et un secteur ULc 

(stationnement des 

caravanes) 

Sont autorisés en UL : Les constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou 

dôint®r°t collectif (sous condition) et les 

habitations (sous condition) 

Dans le secteur ULa, seules sont autorisées les 

installations sportives nécessaires aux services 

publics ou dôint®r°t collectif. 

En outre, dans le secteur ULc, est autorisé le 

stationnement des caravanes. 

Les constructions doivent 

sôimplanter soit ¨ lôalignement, soit 

en retrait de 3 mètres minimum de 

lôalignement de la voie publique ou 

de lôemprise publique existante ou ¨ 

créer. 

 

Les constructions doivent être 

implantées en limite séparative ou en 

recul de 3 mètres minimum. 

 

Objectifs et justifications Permettre le développement des équipements ainsi 

que les habitations nécessaires au gardiennage. 

Laisser de la souplesse pour 

lô®dification des ®quipements. 

Laisser de la souplesse pour 

lô®dification des ®quipements. 

 

ZONE 

Article 8 : Implantation des constructions 

les unes par rapport aux autres sur une 

même propriété 

Article 9 

Emprise au sol 

Article 10 : Hauteur des 

constructions 

UL 

Zone urbaine à vocation 

dô®quipements 

 

Cette zone comporte un secteur 

ULa (espaces sportifs ouverts) 

et un secteur ULc 

(stationnement des caravanes) 

Les constructions doivent respecter entre elles 

une distance au moins égale à 8 mètres. 

 

Lôemprise au sol des constructions y 

compris les annexes ne peut excéder 35 % 

de la superficie du terrain. 

 

La hauteur totale des 

constructions ne doit pas 

excéder 10 mètres. 

 

Objectifs et justifications 
Laisser une bande de terrain dôune largeur 

suffisante pour lôentretenir et ne pas r®duire 

lôensoleillement des constructions limitrophes. 

Permettre lôinfiltration des eaux pluviales 

en limitant lôemprise au sol des 

constructions. 

Conserver les caractéristiques 

urbaines existantes. 
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ZONE 
Article 11 

Aspect extérieur 

Article 13 

Espaces libres et plantations 

UL 

Zone urbaine à vocation 

dô®quipements 

 

Cette zone comporte un secteur 

ULa (espaces sportifs ouverts) et 

un secteur ULc (stationnement des 

caravanes) 

Principales dispositions générales 

Les bâtiments doivent présenter une unité d'aspect et de 

volume, s'adapter au terrain naturel et s'intégrer au paysage 

et ¨ l'environnement b©ti et faire lôobjet dôune recherche 

approfondie et dôune composition architecturale soign®e 

utilisant des matériaux nobles et durables. Les imitations 

grossières et les pastiches sont interdits. 

Parements extérieurs : Les couleurs des enduits extérieurs 

et des menuiseries doivent respecter la palette définie en 

annexe du règlement.  

Les arbres remarquables existants et les arbres présentant un 

diamètre supérieur ou égal à 30 cm, mesuré à 1 mètre du sol 

naturel, sont protégés. Les autres plantations seront 

maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes, 

des arbres fruitiers ou des essences locales.  

45 % au moins de la superficie totale du terrain devra être 

traitée en espaces verts. 

Les aires de stationnement doivent être perméables. Elles 

pourront être ainsi comptabilisées dans le coefficient 

dôespaces verts. 

Les aires de stationnement en surface comportant plus de 4 

emplacements doivent °tre plant®es ¨ raison dôau moins un 

arbre de haute tige pour 100 m² soit 4 places de la superficie 

affectée à cet usage. 

Objectifs et justifications 

Assurer une qualité urbaine et architecturale de ces espaces. Préservation des plantations existantes 

Limiter lôimperm®abilisation, favoriser lôinsertion paysag¯re 

des constructions et installations par des plantations. 
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ZONE 
Articles l &2  : Occupations du sol interdites ou 

autorisées sous conditions 

Article 6 : Implantation des 

constructions par rapport 

aux voies 

Article 7 : Implantation des constructions 

par rapport aux limites séparatives 

1AU 

Zone soumise au respect 

des OAP 

Sont autorisés : lôhabitat (sous condition) et les 

équipements. 

Les constructions ¨ usage dôhabitation sont 

autorisées à condition que 100 % des logements 

crées soient affectés à du logement locatif social 

(au titre de lôarticle L.151-15 du Code de 

lôUrbanisme). 

Les constructions précitées sont autorisées dans le 

cadre dôune ou de plusieurs op®rations 

dôam®nagement dôensemble par secteur soumis au 

respect dôOAP identifi® sur le plan de zonage et 

sous réserve du respect des dispositions définies 

dans le document « Orientations dôAm®nagement 

et de Programmation » du présent PLU. 

Les constructions doivent 

sôimplanter dans leur totalit® 

dans une bande comprise entre 

6 et 35 m¯tres de lôalignement 

des voies publiques ou de 

lôemprise des voies priv®es 

existantes ou à créer.  

Cette disposition ne sôapplique 

pas pour les constructions et 

installations nécessaires aux 

services publics ou dôint®r°t 

collectif. 

 

Les constructions doivent sôimplanter : 

¶ Soit sur au plus une limite séparative 

latérale 

¶ Soit en respectant une marge de recul  

Lorsque une marge de recul est appliquée elle 

est dôau moins : 

¶ 8 mètres si la façade faisant face à la 

limite latérale comporte des 

ouvertures, 

¶ 4 mètres si la façade faisant face à la 

limite latérale est un mur aveugle, 

¶ 8 mètres dans tous les cas par rapport 

à la limite de fond 

Objectifs et 

justifications 

Permettre une densification de lôespace urbanis® à 

vocation principale dôhabitat, en vue notamment 

dôam®liorer la mixit® sociale sur le territoire. 

Encadrer cette densification dôun point de vue 

quantitatif et qualitatif par des OAP.  

 

Respecter les caractéristiques 

urbaines environnantes afin 

dôins®rer aux mieux les 

nouvelles constructions. 

Favoriser la cr®ation dôespaces 

de respiration au sein des 

nouvelles opérations, 

identiques à ceux existant déjà 

dans le bourg.  

Permettre la densification (implantation 

possible sur une limite séparative).  

En cas de retrait, harmoniser lôimplantation 

des constructions avec les constructions 

existantes en zone UB, afin de permettre le 

bon entretien des délaissés et de ne pas réduire 

lôensoleillement des constructions. 
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ZONE  

Article 8 : Implantation des constructions 

les unes par rapport aux autres sur une 

même propriété 

Article 9 

Emprise au sol 

Article 10 

Hauteur des constructions 

1AU 

Zone soumise au respect 

des OAP 

Les constructions implantées sur une même 

propriété doivent être implantées à une 

distance dôau moins : 

¶ 8 mètres si la façade faisant face à la 

seconde construction comporte des 

ouvertures, 

¶ 4 mètres si la façade faisant face à la 

seconde construction est un mur 

aveugle. 

Il nôest pas fixé de règle La hauteur totale des constructions ne 

doit pas excéder 10 mètres. 

Dans le cas de toiture terrasse, celle-ci 

doit être non accessible et la hauteur 

totale des constructions ne doit pas 

excéder 7 mètres. 

Les annexes isolées de moins de 12 m²  

ne peuvent dépasser une hauteur totale 

de 3 mètres au faîtage.  

Lôensemble de ces dispositions ne 

sôapplique pas pour les constructions et 

installations nécessaires aux services 

publics ou dôint®r°t collectif. 

Objectifs et 

justifications 

Laisser une bande de terrain dôune largeur 

suffisante pour lôentretenir et ne pas r®duire 

lôensoleillement des constructions limitrophes. 

Respecter les caractéristiques urbaines 

environnantes afin dôins®rer aux mieux les 

nouvelles constructions. 

La densité de construction est définie 

dans le document des OAP. Des cîurs 

dôilot inconstructibles sont impos®s par 

les OAP et par la bande dôimplantation ¨ 

lôarticle 6. Il nôest donc pas n®cessaire de 

définir une emprise au sol. 

Respecter les caractéristiques urbaines 

environnantes afin dôins®rer aux mieux 

les nouvelles constructions. 
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ZONE  
Article 11 

Aspect extérieur 
Article 13 

Espaces libres et plantations 

1AU 

Zone soumise au respect des 

OAP 

Principales dispositions générales 

Toitures : La couverture des bâtiments devra être réalisée soit au 

moyen de toitures à deux versants, soit au moyen de jeux de 

toitures composées entre elles et éventuellement reliées par des 

éléments en terrasse. Dans ce cas, la partie en terrasse ne devra 

pas excéder 30 % de la surface au sol de la construction. 

Parements extérieurs : Les couleurs des enduits extérieurs et des 

menuiseries doivent respecter la palette définie en annexe du 

règlement.  

Les clôtures : La hauteur totale des clôtures en bordure de voie 

doit être de maximum 2 mètres. 

Les clôtures sur voies seront : 

¶ soit des murs jointoyés « à pierres vues » 

¶ soit des murs en maçonnerie enduite des deux côtés, 

¶ soit compos®es dôun muret dôune hauteur comprise entre 
60 cm et 1 m, surmont® dôune structure ajour®e (hors 

grillages). 

Les arbres de haute tige doivent être plantés à plus de 4 

mètres des limites séparatives. 

40 % au moins de la superficie totale du terrain devra être 

traitée en espaces verts plantés en pleine terre. 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par les aires de 

stationnement doivent °tre plant®s ¨ raison dôun arbre de 

haute tige au moins par tranche de 100 m² de terrain libre de 

toute construction. 

Les aires de stationnement en surface comportant plus de 4 

emplacements doivent °tre plant®es ¨ raison dôau moins un 

arbre de haute tige pour 100 m² soit 4 places de la superficie 

affectée à cet usage. 

En outre, sur chacun des secteurs concernés par des OAP, 

les constructions et changements de destination doivent 

respecter les dispositions définies dans le document 

« Orientations dôAm®nagement et de Programmation». 

Objectifs et justifications 

Respecter les caractéristiques urbaines environnantes afin 

dôins®rer aux mieux les nouvelles constructions (pavillons 

collectifs dôaspect similaire ¨ ceux existant dans le bourg).  

Limiter lôimperm®abilisation des propri®t®s, favoriser 

lôinsertion paysag¯re des constructions et installations par 

des plantations. 
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ZONE Articles l &2  : Occupations du sol interdites ou autorisées sous conditions 
Article 6 

Implantation des constructions par 

rapport aux voies 

A 

Zone à protéger en 

raison du potentiel 

des terres agricoles. 

 

Secteur Aa : 

permet le 

développement et la 

construction des 

bâtiments agricole 

Dans lôensemble de la zone A, y compris le secteur Aa sont autorisées : 

¶ les constructions et installations ¨ condition quôelles soient n®cessaires aux 

services publics ou ®quipements dôint®r°t collectif et ¨ condition quôelles ne soient 

pas de nature ¨ compromettre lôexploitation agricole. 

¶ Les installations légères sans fondation, de type serre, à condition quôelles soient 

liées à une exploitation agricole professionnelle. 

En outre, dans le secteur Aa uniquement sont autorisées :   

- Les constructions et installations nécessaires à une exploitation agricole 

professionnelle,  

- Les constructions ¨ destination dôhabitation, leurs extensions et leurs annexes à 

condition :  

¶ quôelles soient n®cessaires au fonctionnement de lôactivit® agricole  

¶ que leur emprise au sol nôexc¯de pas 150 mĮ,  

¶ et quôelles soient implant®es ¨ moins de 50 m¯tres du b©timent dôexploitation 

principal, sauf contraintes techniques ou servitudes justifiées. 

Lôam®nagement et lôextension des habitations existantes dans la limite de 20 mĮ 

suppl®mentaires par rapport ¨ la surface de plancher existante ¨ la date dôapprobation du 

présent PLU, à condition que cette extension ne compromette pas lôactivit® agricole. 

Les constructions dôannexes aux habitations de moins de 20 m² à condition de ne pas 

compromettre lôactivit® agricole. 

Les constructions doivent sôimplanter en 

retrait dôau moins 20 m¯tres de lôalignement 

de la voie publique ou de lôemprise publique 

existante ou à créer. 

 

Objectifs et 

justifications 

Assurer la pérennisation des activités agricoles  

Eviter le mitage de lôespace agricole. 

Permettre aux constructions dôhabitations isol®es dans la zone agricole dô®voluer mais de 

manière limitée. 

Préserver les continuités écologiques 

Respecter de larges reculs présents 

actuellement dans la zone agricole. 

Réduire les nuisances dues aux activités 

agricoles  
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ZONE 

Article 7 

Implantation des constructions 

par rapport aux limites 

séparatives 

Article 8 : Implantation des 

constructions les unes par 

rapport aux autres sur une 

même propriété 

Article 9 

Emprise au sol 

Article 10 

Hauteur des constructions 

A 

Zone à protéger en 

raison du potentiel 

des terres agricoles. 

 

Secteur Aa : 

permet le 

développement et la 

construction des 

bâtiments agricole 

Les constructions doivent 

sôimplanter en respectant une 

marge de recul dôau moins 8 

mètres. 

Les constructions doivent 

respecter entre elles une distance 

au moins égale à 16 mètres. 

 

Les constructions et installations 

doivent respecter les règles 

d®finies ¨ lôarticle 2 en mati¯re 

dôemprise au sol (150 m² pour 

les habitations).  

La hauteur totale des habitations 

ne doit pas excéder 10 mètres. 

La hauteur totale des 

constructions à destination 

agricole ne doit pas excéder 12 

mètres. 

 

Objectifs et 

justifications 

Règlement souple en zone 

agricole (au vu de la taille des 

parcelles qui y sont présentes) 

Laisser une bande de terrain 

dôune largeur suffisante pour 

lôentretenir, limiter les risques et 

nuisances potentielles entre deux 

constructions. 

Limiter le mitage des espaces 

agricoles par le développement 

de lôhabitat. 

 

La hauteur pour les habitations 

correspond à la typologie du bâti 

dans le bourg. 

Pour les bâtiments à usage 

dôactivit®s, lôobjectif est de ne 

pas bloquer de nouveaux projets 

dôimplantation tout en limitant 

leur impact sur le paysage. 
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ZONE 
Article 11 

Aspect extérieur 
Article 13 

Espaces libres et plantations 

A 

Zone à protéger en raison du 

potentiel des terres 

agricoles. 

 

Secteur Aa : permet le 

développement et la 

construction des bâtiments 

agricole 

Principales dispositions générales 

Les b©timents dôexploitation agricole  

Outre les matériaux d'usage traditionnel (maçonneries enduites et 

traditionnelles, bardage bois, é), peuvent °tre utilis®s des bardages 

sous réserve d'être teintés avec des couleurs choisies pour une bonne 

insertion dans l'environnement et prises dans des gammes sombres 

et mates (sauf impossibilité technique). Les couleurs vives ou 

brillantes sont interdites. 

Les couleurs des parements doivent respecter la palette définie en 

annexe du règlement concernant les bâtiments agricoles. 

Les habitations doivent respecter les mêmes règles que dans le 

bourg. 

 

Afin dôins®rer au mieux les b©timents dôexploitation 

agricole dans le paysage, un accompagnement végétal 

(bosquets, haie arbor®eé) doit °tre pr®vu autour de ces 

bâtiments. 

Objectifs et justifications 

Assurer une bonne insertion architecturale et paysagère des 

constructions agricoles et des habitations.  

 

Assurer une bonne insertion paysagère des constructions 

agricoles 
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ZONE Articles l &2  : Occupations du sol interdites ou autorisées sous conditions 

Article 6 

Implantation des constructions par 

rapport aux voies 

N 

Zone naturelle 

protégée en raison 

de la qualité des 

sites 

 

Secteur Nzh : 

maintien et 

protection des 

zones humides 

Dans lôensemble de la zone, except® pour le secteur Nzh : 

- Les constructions et installations à condition quôelles soient n®cessaires ¨ 

lôexploitation foresti¯re. 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou équipements 

dôint®r°t collectif.  

- Lôam®nagement et lôextension des habitations existantes dans la limite de 20 mĮ 
suppl®mentaires par rapport ¨ la surface de plancher existante ¨ la date dôapprobation du 

présent PLU, à condition que cette extension ne compromette pas le caractère naturel du 

site. 

- Les constructions dôannexes aux habitations de moins de 20 mĮ à condition quôelles 

soient sans fondation et sans dalle béton. 

- Les abris pour animaux, ¨ condition quôils soient ¨ lôint®rieur des enclos sans 

fondation et sans dalle béton. 

Dans le secteur Nzh, seuls sont autorisés : 

- Les travaux de restauration des zones humides visant une reconquête de leurs 

fonctions naturelles, 

- les am®nagements l®gers n®cessaires ¨ la gestion ou ¨ lôouverture au public de ces 
milieux, à condition que leur localisation et leur aspect ne portent pas atteinte à la 

préservation des milieux et que les aménagements soient conçues de manière à permettre 

un retour du site ¨ lô®tat naturel (cheminements pi®tonniers, cyclables r®alis®s en 

matériaux perméables et non polluants, etc.) 

Les constructions doivent sôimplanter en 

retrait dôau moins 5 m¯tres de lôalignement de 

la voie publique ou de lôemprise publique 

existante ou à créer. 
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ZONE Articles l &2  : Occupations du sol interdites ou autorisées sous conditions 

Article 6 

Implantation des constructions par 

rapport aux voies 

Objectifs et 

justifications 

Pr®server lôenvironnement, la qualit® des sites, des milieux naturels, les paysages et les 

continuités écologiques. 

Pérenniser les activités de haras et de centre équestre 

Permettre aux constructions dôhabitations isol®es dans la zone naturelle dô®voluer mais de 

manière très limitée. 

Préserver les milieux humides 

Recul maintenu par rapport au POS pour 

permettre la manîuvre des engins. 
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ZONE 

Article 7 

Implantation des constructions 

par rapport aux limites 

séparatives 

Article 8 : Implantation des 

constructions les unes par 

rapport aux autres sur une 

même propriété 

Article 9 

Emprise au sol 

Article 10 

Hauteur des constructions 

N 

Zone naturelle 

protégée en raison 

de la qualité des 

sites 

 

Secteur Nzh : 

maintien et 

protection des 

zones humides 

Les constructions doivent 

sôimplanter en respectant une 

marge de recul dôau moins : 

¶ 8 mètres si la façade 

faisant face à la limite 

séparative comporte des 

ouvertures, 

¶ 4 mètres si la façade 

faisant face à la limite 

séparative est un mur 

aveugle. 

Les constructions doivent 

respecter entre elles une distance 

au moins égale à 8 mètres. 

 

Il nôest pas fix® de r¯gle 

spécifique. 

 

La hauteur totale des 

constructions ne doit pas 

excéder 10 mètres. 

La hauteur totale des annexes et 

des abris pour animaux ne doit 

pas excéder 3 mètres. 

 

Objectifs et 

justifications 

Préserver les caractéristiques 

urbaines dans le hameau de 

Jarcy. 

Laisser une bande de terrain 

dôune largeur suffisante pour 

lôentretenir.  

Laisser de la souplesse pour 

lô®dification de construction 

Lôemprise au sol des 

constructions à vocation 

dôhabitation  est limit®e par 

lôarticle 2. 

La hauteur correspond à la 

typologie du bâti dans le bourg. 

Maintien de la hauteur par 

rapport au POS. 
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ZONE 
Article 11 

Aspect extérieur 
Article 13 

Espaces libres et plantations 

N 

Zone naturelle protégée en 

raison de la qualité des sites 

 

Secteur Nzh : maintien et 

protection des zones 

humides 

Principales dispositions générales 

Toiture  : La couverture des bâtiments devra être réalisée soit au 

moyen de toitures à deux versants, soit au moyen de jeux de toitures 

composées entre elles et éventuellement reliées par des éléments en 

terrasse. Dans ce cas, la partie en terrasse ne devra pas excéder 30 % 

de la surface au sol de la construction. 

Le degré des pentes doit être compris entre 30 et 45 °. 

Parements extérieurs : Les façades sur rue doivent être jointoyés 

ou enduits à « pierres vues » sur au minimum 30 % de leur surface.  

Les murs des autres façades doivent être :  

¶ soit jointoyés ou enduits « à pierres vues » 

¶ soit rev°tus dôun enduit de texture uniforme. 

Les arbres remarquables existants et les arbres présentant 

un diamètre supérieur ou égal à 30 cm, mesuré à 1 mètre du 

sol naturel, sont protégés. Les autres plantations seront 

maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes, 

des arbres fruitiers ou des essences locales.  

Pour conserver un environnement de qualit®, lôentretien des 

plantations est obligatoire.  

Objectifs et justifications 

Garantir une harmonie architecturale sur lôensemble du bourg et 

lôinsertion des constructions dans leur environnement. 

 

Préserver les plantations existantes 



Plan Local dôUrbanisme ï Commune de Varennes-Jarcy 

Pièce 2.2. Rapport de présentation Page 66 
 

Justification des limitations du droit à construire au titre de  Lôarticle L.151-23 du code de lôurbanisme 
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Les zones inconstructibles du POS ont été majoritairement pérennisées dans le cadre du PLU
3
 et transformées en une protection de cîurs dôilot et 

de lisières de zones boisées au titre de la Loi Paysages, en vertu de lôarticle L.151-23 du Code de lôUrbanisme.  

 

Article L.151-23 : « Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs 

d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les 

prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 

421-4 pour les coupes et abattages d'arbres.  

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités écologiques à 

protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent. » 

 

La protection des cîurs dôilots de Varennes-Jarcy sôinscrit dans cette volont® de pérenniser les espaces de respiration au sein du bourg qui 

constituent des réservoirs de biodiversité importants, et des relais de continuité écologique, tel que cela est affiché dans le PADD.  

 

La protection des lisi¯res de zones bois®es sôinscrit ®galement dans une d®marche de protection des paysages et de lôenvironnement en favorisant la 

protection des boisements et de leurs lisi¯res, qui sont dôun int®r°t ®cologique reconnu, notamment par le SDRIF et le SRCE.  

 

Une partie des lisières protégées au PLU sont par ailleurs classées en  ZNIEFF de type 2 (localisée sur une cartographie dans le diagnostic) Ainsi, 

la volont® communale est dôop®rer une densification du bourg le long des voies ou sur des secteurs spécifiques plus adaptés car situés en périphérie 

Nord de lôurbanisation pour ainsi préserver les fonds de jardin et la biodiversité.   

 

  

                                                 
3 A ce sujet, voir le bilan présenté page 88 et suivantes du présent document 
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3. LA VOCATION DES EMPL ACEMENTS RESERVES 

 

Le PLU définit 8 emplacements réservés, localisés sur le plan de zonage. Leurs destinations, bénéficiaires et surfaces figurent dans le tableau ci-

dessous. 

Liste des emplacements réservés 

N° Destination  Bénéficiaire Surf. (m²) 

Emplacements réservés au titre de l'article L. 151-41, 1° 

1 Aménagement d'une voie,  d'un fossé pour l'écoulement des eaux, dôun bassin de r®tention et du carrefour rue de Brie Commune 6835 

2 Aménagement d'une voie verte et d'un fossé pour l'écoulement des eaux (largeur 5 m) Commune 1179 

3 Aménagement d'une voie verte et d'un fossé pour l'écoulement des eaux (largeur 5 m) Commune 1705 

4 Aménagement d'une voie verte et d'un fossé pour l'écoulement des eaux (largeur 10 m) Commune 6573 

5 Aménagement d'une voie verte et d'un fossé pour l'écoulement des eaux (largeur 5 m) Commune 5704 

Emplacements réservés au titre de l'article L. 151-41, 4° 

A Programme de logements 100 % social Commune 468 

B Programme de logements 100 % social Commune 6593 

C Programme de logements 100 % social Commune 3248 

 

Les emplacements r®serv®s 1 ¨ 5 ont ®t® en partie repris du POS. Ils permettent la cr®ation dôun cheminement doux ceinturant le village et dôun 

fossé permettant la gestion des eaux pluviales. Ces emplacements réservés ont été modifiés marginalement pour réduire leur impact sur les espaces 

agricoles avec notamment la réduction de la largeur du cheminement sur la partie Est du village et une modification du tracé pour respecter les 

écoulements naturels des eaux pluviales. Lôemplacement des foss®s a ®t® d®termin® en fonction dôune ®tude r®alis®e par le SyAGE. 

 

Concernant lôemplacement r®serv® nÁ1, il sôagit ®galement de permettre la cr®ation dôune voie automobile pour permettre la desserte du secteur situé 

chemin des Aufrais mais ®galement la r®alisation dôun bassin de r®tention dôeau pluviales afin de r®duire le risque dôinondation lié aux 

ruissellements des eaux pluviales en lien avec les foss®s dô®coulement. Concernant lôemplacement r®servé n°4, sa largeur de 10 mètres le long de la 

rue de Mandres est justifi®e par la volont® de magnifier lôentr®e de ville en cr®ant notamment un paysagement de qualit® le long de cette voie verte.  

 

Les emplacements réservés A, B et C ont été créés afin de r®pondre ¨ lôobjectif de 25 % de logements sociaux au sein des résidences principales en 

2025 imposé par la loi Duflot. 
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VI)  INCIDENCES DES ORIENTATIONS DU PLU SUR LôENVIRONNEMENT ET MESURES 

ENVISAGEES POUR EVITER, REDUIRE ET COMPENSER LES CONSEQUENCES DOMMAGEABLES DE 

LA MISE EN íUVRE DU PLAN SUR LôENVIRONNEMENT 
 

1. AVIS DE LA MISSION REGIONALE DôAUTORITE ENVIRONNEMENTALE DôILE-DE-FRANCE  

 

Le PLU de la commune a été soumis à un examen au cas par cas de 

lôautorit® environnementale afin de d®terminer si une ®valuation 

environnementale du PLU est à prévoir. Le dossier de saisine a été 

envoyé le 5 juillet 2016 et la Mission R®gionale dôAutorit® 

Environnementale dôIle-de-France a décidé par arrêté du 5 septembre 

2016 de soumettre le projet de révision du PLU à évaluation 

environnementale.  

Lôavis de la MRAE précise en particulier la nécessaire prise en 

compte des incidences sur le site classé de la vallée de l'Yerres aval et 

ses abords, sur le risque dôinondations et sur les zones humides.  

 

Une réunion a été organisée dans les locaux de la DRIEE le 

30/09/2016 afin de préciser les contours de cette évaluation 

environnementale. Les personnes rencontrées ont ainsi indiqué que 

lô®valuation environnementale du PLU de Varennes-Jarcy ne 

n®cessite pas la r®alisation dô®tudes relatives aux zones humides 

puisque la prise en compte de celles-ci est déjà effectuée grâce à 

lôint®gration des donn®es du SYAGE et ¨ lôobligation clairement 

indiquée dans le PLU de réaliser des études complémentaires pour les 

pétitionnaires concernés. 

 

De même, un inventaire faune/flore nôa pas ®t® requis puisquôil faut 

adapter le dispositif en fonction des enjeux et des impacts du PLU. En 

lôoccurrence, lô®valuation environnementale pourra d®montrer les 

impacts et mesures prises pour la sauvegarde du site classé dans le 

cadre du PLU sans étude particulière puisque le projet situé en site 

classé vise à remplacer un hangar agricole en mauvais état par un petit 

collectif à vocation sociale et dont le vocabulaire architectural devra 

°tre celui que lôon retrouve dans le village. 
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2. PERSPECTIVES DôEVOLUTION DE LôETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT : CARACTERISTIQUES DES 

ZONES SUSCEPTIBLES DôETRE TOUCHEES PAR LA MISE EN íUVRE DU PLAN ET MESURES ENVISAGEES 

POUR EVITER, REDUIRE ET COMPENSER LES CONSEQUENCES DOMMAGEABLES DE LA MISE EN íUVRE 

DU PLAN SUR LôENVIRONNEMENT 

 

Le PLU prévoit la prise en compte des enjeux environnementaux sur 

le territoire, en particulier en ne prévoyant aucune extension de 

lôurbanisation par rapport ¨ lôenveloppe b©tie actuelle. 

 

Les secteurs de projet sont donc situ®s ¨ lôint®rieur de lôespace 

urbanis® et sont encadr®s par des orientations dôam®nagement et de 

programmation. Il sôagit :  

 

- De deux zones 1AU situées au Nord-Est du territoire 

- De trois emplacements réservés en faveur de la mixité sociale (a, 

b, c sur le plan de zonage). 

 

a) Rappel du contexte supra-communal et 

communal ayant conduit à ces projets 

Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France 

Le Plan Local dôUrbanisme de la commune doit °tre compatible avec 

le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France. Ainsi, ¨ lôhorizon 

2030, le PLU doit r®pondre ¨ lôobjectif dôaugmentation minimale de 

10% de la densité humaine et de la densité moyenne des espaces 

dôhabitat. 

 

La loi Duflot  

La commune de Varennes-Jarcy fait partie de lôunit® urbaine de Paris 

selon les donn®es de lôINSEE. Dans ce cadre, elle est dans 

lôobligation dôatteindre 25 % de logements sociaux au sein de son 

parc de r®sidences principales ¨ lôhorizon 2025 conform®ment ¨ la loi 

Duflot. 

 

Le PLU de Varennes-Jarcy doit donc programmer les logements 

n®cessaires ¨ lôatteinte de ces différents objectifs. 

 

b) Analyse des perspectives dô®volution de lô®tat 
initial de lôenvironnement naturel ï scénario « fil 

de lôeau » 

Le sc®nario ç fil de lôeau è correspond ¨ une vision prospective 

théorique du territoire, consistant à projeter à un horizon 10/15 ans le 

d®veloppement constat® au cours des ann®es pass®es, côest-à-dire les 

perspectives dô®volution des milieux naturels en lôabsence de r®vision 

du Plan dôOccupation des Sols. 

 

Sur Varennes-Jarcy, la tendance depuis plusieurs années est 

globalement un dynamisme socio-économique relativement faible 

avec notamment un ralentissement de la croissance démographique 

depuis les années 1990. Toutefois, avec lô®volution des législations et 

notamment dôatteinte des 25 % de logements sociaux ¨ lôhorizon 

2025, une nouvelle dynamique est apparue sur le territoire avec 

lô®mergence de nouveaux projets. 
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Avec le document dôurbanisme actuel (POS), une partie du 

d®veloppement envisag® par le PLU aurait ®t® mis en îuvre puisque 

lôune des deux zones class®es en 1AU ®tait d®j¨ class®e en zone NA 

au POS. Lôautre zone, class®e en UBa au POS, mais prot®g®e en tant 

que cîur dôilot, nôaurait pas fait lôobjet de construction et aurait 

continué à accueillir des jardins particuliers.  

 

Dans lôhypoth¯se dôune poursuite des tendances de d®veloppement 

constat®es, lôenvironnement naturel du territoire nôaurait a priori pas 

subi dôévolution majeure pouvant remettre en cause son bon 

fonctionnement écologique et ce notamment pour la raison que les 

espaces naturels les plus sensibles (Site classé de la Vallée de 

lôYerres, espaces agricole et naturelé) étaient et restent  protégés 

dans le cadre des documents dôurbanisme en vigueur. 

 

 

c) Caract®ristiques de ces zones susceptibles dô°tre 
touch®es par la mise en îuvre du plan, 

perspectives dô®volution et mesures envisagées 

Deux zones 1AU situées au Nord-Est du territoire  

 

Deux zones à urbaniser ont été identifiées sur la commune de 

Varennes-Jarcy, elles se situent toutes les deux ¨ lôEst du village et 

étaient classées en zone UB et NA au POS. 

Le p®rim¯tre dôurbanisation 1, dôenviron 2,17 ha, est actuellement un 

espace libre bordé par le chemin de Lagny et la rue du Maillefer.  
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P®rim¯tre dôurbanisation 1 

Vue du site depuis la dent creuse rue de Maillefer 

Situé sur un point haut du village, il présente une vue remarquable 

vers la vall®e de lôYerres. Il se compose de jardins particuliers et dôun 

espace en friche. Aucun enjeu ®cologique particulier nôest ¨ relever 

sur cet espace ceinturé de toutes parts de constructions, comme on 

peut le voir sur la photo aérienne ci-contre.  

 

Néanmoins, cette zone 1AU est en 

partie concernée par des unités 

fonctionnelles de zones humides 

prioritaires définies par le SAGE de 

lôYerres. Le règlement du PLU 

impose donc que pour tout 

aménagement de plus de 1000 m² 

dans ces unités fonctionnelles, le 

pétitionnaire doit vérifier au 

préalable si la zone est avérée humide selon les critères de lôarr°t® 

ministériel du 24 juin 2008. 

 

Si les études confirment la présence de zones humides, le SYAGE, 

consult® sur les permis dôam®nager et de construire, donnera un avis 

sur la prise en compte de la zone humide dans le projet 

dôam®nagement, ou se prononcera sur lôinconstructibilit® du site si 

nécessaire. La cr®ation de cîurs dôilot paysag®s, impos®e par les OAP 

pourra permettre le cas ®ch®ant la mise en îuvre de mesures 

compensatoires telles que la préservation ou la création de nouvelles 

zones humides, en lien par exemple avec la gestion des eaux pluviales 

sur le site. 

Sur ce secteur, afin de répondre aux objectifs règlementaires de mixité 

fixés par la Loi, la commune va imposer par lôinterm®diaire 

dôOrientation dôAm®nagement et de Programmation une densit® 

comprise entre 20 et 25 logements/ha (soit environ 50 logements) dont 

100 % de logements sociaux sous la forme de pavillons collectifs 

accueillant chacun 3 ou 4 logements. Pour répondre à la demande de 

petits logements sur la commune, au moins 25 % des logements seront 

de type T2 ou T3. 

Par ailleurs, les OAP du PLU visent une intégration optimale des 

futures constructions du point de vue paysager et environnemental, 

afin de favoriser la biodiversité urbaine et la création de relais de 

continuités écologiques. La hauteur des constructions et la 

composition urbaine du quartier permettront le maintien de vues 

lointaines.  

P®rim¯tre dôurbanisation 2 

 

Le p®rim¯tre dôurbanisation 2 couvre environ 1,47 ha. Il est bordé par 

la rue du Maillefer et la rue de Brie. 
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Situé sur un point haut du village, il présente une vue remarquable 

vers la vall®e de lôYerres. 

 

Côest un espace libre composé dôune dent creuse utilisée partiellement 

pour du stockage dô®l®ments divers et de fonds de jardin particuliers. 

Il ne pr®sente pas dôenjeu ®cologique particulier ®tant enti¯rement 

anthropisé. Ce secteur est très marginalement concerné par une zone 

humide potentielle (classe 3) selon la DRIEE, mais cette potentialité 

nôa pas ®t® confirm®e par les ®tudes men®es par le SYAGE. 

 

Sur ce secteur, afin de répondre aux objectifs règlementaires de mixité 

fixés par la Loi, la commune va imposer par lôinterm®diaire 

dôOrientations dôAménagement et de Programmation une densité 

comprise entre 20 et 25 logements/ha (soit environ 40 logements) dont 

100 % de logements sociaux sous la forme de pavillons collectifs 

accueillant chacun 3 ou 4 logements. Pour répondre à la demande de 

petits logements sur la commune, au moins 25 % des logements seront 

de type T2 ou T3. 

De plus, les OAP du PLU visent une intégration optimale des futures 

constructions du point de vue paysager et environnemental, afin de 

favoriser la biodiversité urbaine et la création de relais de continuités 

écologiques. La hauteur des constructions et la composition urbaine 

du quartier permettront le maintien de vues lointaines. 

 

Les emplacements réservés en faveur de la mixité sociale (ER a, b 

et c sur le plan de zonage) 

 

Ces emplacements ont ®t® r®serv®s afin de r®pondre ¨ lôobjectif de 

mixité sociale fixé par la Loi. 100 % de logements sociaux y sont 

programmés sur des espaces disséminés sur le territoire afin de 

promouvoir une vraie mixité sociale et géographique.  

 

Emplacement réservé a ï chemin du Breuil 

 
 













































http://www.planseisme.fr/spip.php?page=glossaire#gloss128



















































